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3 | - Le déficit dans le budget est de AJ : deux millions quatre cent mille plas- eu
e Re tres. “Les Journaux". 3

_ Les Montréalais continueront-ils pendant long- Ë
:Un ministre pour Montréal, temps a manger des détritus ? — La situa- ;
3

 

-

Un mien ami, que le nouveau ministre du Revenu de l'intérieur ne

-dédaigne pas de prendre quelquefois pour confident, m'affirme que

l'hon. M. Patenaude, au cours d'une conversation, lui a fait la dé-

ivante :

PerDansle ministère, je suis déterminé à me constituer le champloñ

dès intérêts de Montréal. Je suis, avant toutes choses, pour le progrès,

pour le développement, pour l'agrandissement de Montréal et de son

port, et, en suivant cette ligne de conduite, j'entends servir Montréal,

“ ma province et le Canada tout entier.”

Nous déplorons que cette déclaration n’ait pas été faite publiquement,

à cause du contentement qu'elle aurait causéà tous les Montréalais.

> Mais elle nous inspire plus de confiance parce qu’elle est faite en

tonte sincérité dans un entretien intime. |

Et nous ne doutons pus que les Montréaluls, nos hommes d'affaires,

nos manufacturiers, nos exportateurs et nus importateurs, sons dis-

‘tinction de partis, se réjouiront de ce que Montréal retrouve enfin

un défenseur au sein du ministère fédéral.

co Il y a si longtemps que nous en étions privés, si longtemps que la

- métropole était oubliée, négligée, ignorée par l’administration d'Ottawa,

les représentants de notre- province dans le cabinet, plusieurs pourtant

citoyens de Montreal, s'oceupant de toute autre chose que de servir

les intérêts de notre ville.

Si M. Patenaude reste fidèle à cette ligne de conduite, il peut

_compter eur l’appui chaleureux de tous les citoyens de Montréal.

Nous avions naguère, pour nous représenter à Ottawa ct y prendre

nos iutérêts, le regretté M. Raymond Préfontaine, dont les services ont

été inappréciables à la métropole, et qui, en retour fut l’idole de toute

la population montréalaise. -

La succession de M. Préfoutaine, à ce point de vue, n’avait pas

Été réclamée jusqu’à ce jour.

Je félicite sincèrement M. l’atenaude de vouloir la recueillir.

Gaston MAILLET.

 

    

Trois élections en 1916
EC
> . Au cours de l’année qui va commencer, NOUS aurons l'occasion de

“ changer, si nous voulons, ou, en tout cas, de modifier et de rajeunir

nos trols administrations, municipale, provinciale ot fédérale.

Les élections municipales sont fixées statuairement au commencée-

: ment d’avril. ,

Comme la session de la.légisiatureva s'ouvrir le 11 janvier et qu elle

sera probablement de courte durée, il n’est pas impossible que sir Lomer

Gouin dévide de venir devant le peuple dès de mois de mars. Sinon,

les élections provinciales viendront, de toute manière, peu après les

élections municipales. Et cela nous faite songer que M. Cousineau, le

nouveau chef de l'opposition, ne semble guère s'en änquiéter. Nous

ne savons pus qu'il ait encore fuit le moindre effort pour organiser

son parti et se préparer à lu lutie. Est-ce À dire qu’il considère la

comme perdue d'avance?

ie de domaine fédéral, il est évident que sir Wilfrid Laurier,

pomme nous nous

y

uttendions, refuse de consentir à la prolongation

du terme d'office du parlement. Nous avons déjà démontré de toute

évidence que cette proposition est diumètralement contraire à la poli-

- “ tique libérale, qui place au-dessus de tout la souveraineté du peuple.

On ne feru pas croire au public que, dans notre pays, uneélection

en temps de guerre est susceptible d’entraver notre participation à la

guerre. Par suite, il n'y a aucune raison pour dépouiller de peuple

de sa plus précieuse prérogative: son droit de choisir ses gouvernants.

Le chef du parti libéral, malgré tout le désir qu’il à de faciliter

au gouvernement l'uccomplissement de su tâche, en ce qui concerne la

défense nationale, reste donc intraitable sur cette question de principe

et refuse de se rendre complice d'un accord qui priverait les citoyens

de notre puys de deur droit inviolable.

Et du moment qu’un principe s’y oppose, On n’arrivera point à

induire sir Wilfrid Laurier à modifier son attitude.

” C'est pourquoi nous lisons, dans un article, certainement inspiré

“du “Telegram”, de Winnipeg, Vorgane de M. Rogers, ministre des Tra-

“ veux Publics : 7.
“Quoique le parlement soit convoqué pour le mois de janvier, il ne

s'ensuit pas nécessairement qu'il se réunira jumais. Si l'opposition reste

immuable dans son attitude, la dissolution peut être décidée saus avis.”

- Nous doutons que le parti soit prêt, à ce moment, à engager une

lutte. Mais nous devons acoepter du lutte, si c’est nécessaire, plutôt

que de trahir nos principes.

Du reste, comme l’a déclaré notre chef vénéré, notre devoir est

detravailler maintenant à assurer des succès militaires, et non à cher-

cher à remporter des victoires aux urnes.
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Propagande indiscrète
 

: LeCanada” a raison
 

L'Autorité” est un journal catholique. Ses deux années de publi-
- cation sont là qui parlent par elles-mêmes. De sorte qu'il ne peut y

- avoir méprise sur nos sentiments. Nous sommes toutefois forcés
- d’avouer que pour une fois le ‘Canada’ à raison quand il’ publie les

lignes ci-dessous, en signe de protestation contre certains membres du

clergé qui, du haut de la chaire recommanderaient le “Devoir” comme
le seul bon journal du pays.

“Pour notre part et pournos confrères, nous ne pouvons nous
empêcher de trouver peu équitable cette propagande en faveur d'un

concurrent politique, qui, par le lieu où elle s’exerce, semble revêtir un

_ caraetre religieux,

En exprimant nos regrets d'dtre obligés de la signaler, nous nous

empressons d'ajouter que nous croyons heureusement le cas assez rare.

Nos Seigneurs les évêques de ls province de Québec, ont lumineuse-
ment indiqué où est le devoir des Canadiens français catholiques dans la

guerre actuelle. Ils ont approuvé explicitement la participation du

Canada à la lutte mondiale qui se livre en ce moment et ils encouragent

de leur mieux l’enrôlement des volontaires dans nos corps expédition-
" ‘naires, ainsi que les contributions patriotiques de ceux qui ne peuvent

” Nous ne voulons pas poser la question sur le terrain des intérêts
5pert, où nous pourrions invoquer le sens de la justice auquel faisait
* ‘appel ai éloquemment l'autre jour Sa Grandeur Monseigneur Bruchési.
5,  Nows voulons même recemnaître le droit des membres du clergé indivi-
”, - duellement à leurs opinions politiques; mais nous nous objectons à ce

“Qu'ils se servent de leur ministère sacré pour les propager. |
; ous n'avons aucun doute, d'ailleurs, qu’il nous suffirad'avoir

Sa he oR A
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tion épouvantable qui est faite aux
consommateurs

 

La gamme des parfums
 

Emile Zola a publié dans la série de ses
“Rougon-Macquart” un roman intitutlé le “Ven
tre de Paris”. C'est l’un des moins immoraux
de la série. En voici une courte analyse:
La scène est aux Halles centrales, qui sont

par métaphore “le ventre de Paris”. La des-
cription y tient une très large place. Nous
avons d'abord la perpective des longues files de
voitures de maraîchers qui remontent, avant
l'aube, l'avenue de la Grande-Armée, puis le
tableau des amoncellements de légumes que les
charrettes déchargées déposent autour des hal-
les. Chaque pavillon passe ensuite successive-
ment devant l'objectif: pavillon de la marée, pa-
villon des beurres, pavillon de la volaille, pa-
villan des fromages, et, de même que les pois-
sons, avec leurs colorations différentes, ont

donné à l'écrivain l’occasion de Jes peindre en
une sorte de gamme chromatique, les fromages,
à leur tour, par l'intensité diverse de leurs par-
fums, chantent au nerf olfactif une symphonie
odorante. Somme toute, ces descriptions, aux-
quelles il faut joindre celles de l’appétissant
étalage d’un charcutier, Quenu-Gradelle, et de
l’exacte fabrication du boudin, un boudin à se
lécher les doigts, sortant tout bouillant de la
marmite, forment les deux tiers de l'ouvrage et
sont des morceaux achevés: l’eau en vient à la
bouche. 2

Il est malheureux vraiment pour nous, Mont-
réalais, qu'une description de nos marchés‘et Ja
relation de diverses circonstances qui entourent
l’entrée des provisions a la ville ne soient guère
propres à faire venir l’eau à la bouche.
Pas une ville en Amérique et peut-être aucune

ville civilisée dans le monde entier n’est moins
à l'abri que Montréal des marchands de
putréfaction, et si le “ventre de Paris”, en 1873,

- 8

la défectuosité des règlements municipaux, dans !
le favoritisme et dans l’inefficacité du service.
Au lieu d’un règlement général couvrant tous

les cas, nous avons une foule de règlements pare
ticuliers qu’il faudrait multiplier à l'infini pour
arriver au même but. Le résultat est que la plu-
part des cas mis devant les tribunaux me sont
pas couverts par lès règlements et que les cau-
ses sont déboutées,
Le favoritisme: ses ravages sont devenus ef-

frayants. “L’Autorité” a raconté l’autre jour
comment un haut officier de la corporation des
laitiers, qui empoisonnait depuis des années les
enfants en additionnant son lait de formaline,
obtint de passer privément devant le recorder
et grâce à de fortes interventions venues de
l’hôtel de ville, de gens chargés de faire respec-
ter la loi, s’en tira à assez bon compte.

Inefficacité du service: elle provient de ce
que les inspecteursd'hygiène ne sont pas assez
nombreux, qu'un certain nombre d'entr'eux,
placés par protectidn, ne sont pas à la hauteur,
et qu'enfin plusieurs n’accomplissent pas leur
devoir. .
Sur quelques étaux choisis, à Montréal, nous

voyons de belles viandes, bien appétissantes,
de superbes légumes et des fruits magnifiques.
C’est à destination des riches, et ils paient chè-
rement cet avantage.

Mais dans deux cas sur trois, que voyons-
nous? Jl n'est que de passer près de certains
étalages pour respirer les odeurs putrides qui
s'en dégagent, lesquelles ne rappellent en rien
‘“l’intensité diverse des parfums des fromages
de Paris”, je vous prie de le croire. Et ces
chairs bleuitres, flasques, ces fruits et ces 1é-
gumes sur lesquels les mouches se proménent
en déposant ça et Ja leurs saletés, ne “chantent

 

 

  

 

 

  
MARTIN.—C’est à ton tour, Giroux, essaye donc. On va voir maintenant si t'es capable de

grimper ça jusqu'en haut.
eme

LES ETRENNES

Au lieu de donner des étrennes

est aujourd'hui bien malade.

reurs...

était en bonne santé, le “ventre de Montréal”

La Ville de Montréal consacre dans son bud-
get annuel un quart de million à l’hÿgiène. C'est
un million qu’elle devrait consacrer! Nous ne
serions pas exposés comme nous le sommes à
manger tant d'animaux morts de causes natu-

Combien reposent aujourd'hui dans le
cimetière de la Côte des Neiges qui ont con-
tracté la tuberculose en mangeant de la volaille
morte de cette maladie. Et les veaux du prin-
temps? La plume se refuse à peindre ces hor-

Les principales causes du mat reposent dans

aucune gam
‘| loin de là!

. ea  

  

Les prohibitionnistes
nous conduisent a une

complete

= aprtissante au nerf olfactif”,

Ne découvrait-on pas, vers la Côte Saint-Mi-
chel, il y a quelque temps, un marchand de co-
chons qui nourrissait ses pourceaux avec des
viandes de rebut? C'est absolument défendu
par l'hygiène; mais il se disait sans doute com-
me d'autres campagnards, celui-la:

—Mes porcs seront toujours assez bons pour
les gens de Montréall...
En effet, aussi longtemps que les gens de

Montréal continueront d’être les bonnes poires
qu'ils sont, tout sera assez bon pour eux.

eux gens qui n'en ont pas besoin,
pourquoi ne nous les donnerions-
Vous pas aux pauvres ?
Dans nombre de familles on a

l'habitude de se faire mutuellement
des cadeaux à l'occasion de Noël et
du jour de Van. Pourquoi ne pas
imiter ces deux chefs de familles
canadiennes-françaises dont nous
avons, par l'indiscrétion prover-
biale de Sa demoiselle du téléphone,
écouté la conversation suivante:
—C'est toi, U. H. ?
—Oui, c'est moi, François. Si tu

veux dire comme moi, nous ne nous
ferons pas d'étrennes cette année.
Les temps sont durs. Donne en
charité ce que tu as l'habitude de
nous donner, et je vais faire la
même chose pour ce qui regarde

-_ les tiens.
—Si nous donnions ça au régi-

ment d'Asselin, répondit François !

—All right! clama U. H.

Et voilà comment une soixantaine
de piastres va tomber dans le fonds
patriotique du plus beau des rêgi-
ments canadiens-français.

FLAMBEAU

dégradation
 

Nos compatriotes qui ont placé
des capitaux dans l’industrie, jus-
qu'ici considérée parfaitement légi-
time, des liqueurs, feraient bien de
ne pas dormir trop profondément
sur leurs deux oreilles, s'ils ne veu-
lent pas, l’un de ces quatre matins,
éprouver le réveil le plus désa-
gréable. Nous parlons spécialement
pour ceux de Montréal, où l’on ‘peut
évaluer les intérêts engagés dans ce
commerce à quinze où vingt mil-
lions de dollars.

Les Montréalais concernés ont
tort de croire qu’aussi longtemps
que des votes sur la prohibition ne
se prendront qu'à Lévis, Trois-
Rivières et Sorel, cela ne les inté-
resse pas. Quand à l'aide d’une loi
rétrograde, véritable disgrâce dans
nes statuts provinciaux, et par les
pressions les plus scandaleuses, les
plus attentatoires aux libertés po-
pulaires, la prohibition telle qu’on
l'entend sera imposée d'un bout de
la province à l’autre, ce sera le tour
de Montréal de tomber sous le joug,
selon la prédiction de John H. Ro-
berts:— que la métropole serait
“dry" avant la fin de 1916.

Et si les intéressés comptent sur
les journaux quotidiens pour les dé-
fendre, ils attendront longtemps.
Les lens sont très heureux
de prendre leurs annonces chère-
ment payées; mais fidèles à leur
coutume de cultiver le chou en flat-
tant la chèvre, ils ne manquent pas
d'imprimer en caractères gras cha-
que petite victoire prohibitionniste,
puis ignorent délibérément tout
succès anti-prohibitionniste.

La lutte qui se poursuit dans la
province de Québec contre la vente
des liqueurs ne ressemble en rien à
celle entreprise dans les autres pro-
vinces. Chez nous, on fait un cas de conscience d’être anti-prohibi-
tionniste. Que le peuple se prête
à semblable manoeuvre, et dans peu
on promettra les tourments de
l'enfer ou les félicités de paradis
selen qu'il votera rouge ou bleu aux
élections. Un peuple qui abdique
de galeté de coeur ses libertés les
plus chères est bien près de la dé-
gradation complète.

Dans l'Ouest et dans la province
d'Ontario, la lutte ne se fait qu'entre
peritains et anti-puritains. Le scru-
tin est secret, non public comme
chez nous, et si un révérend allait
s’aviser de damner ses ouailles, au
cas où elles voteraient la libre vente

Faire d'un vote
       
 

    

de la bière ou du vin, celles-ci lui table 

mes de quitter leurs maris s'ils -ne
sont pas ‘du bon bord", voilà qui
dépasse certes les bornes permises !
C'est à nous demander, pauvres Ca-
nadiens-français qui avalons ces
couleuvres, si nous n'habitons pas
le Kamtchatka...

Après le vote favorable obtenu
aux Trois-Rivières, grâce aux pro-
cédés d'intimidation les plus dégra-
dants pour l'honneur du nom cana-
dien-français, voici maintenant
qu'on s'attaque à Sorel. Les mêmes
cajoleries envers les uns, les mêmes
menaces envers les autres, c’est sûr,
seront mises en oeuvre.

A noter deux détails, particuliers:
En vertu de la loi moyenâgeuse

qui nous gouverne, et que la Légis-
lature ne saurait manquer de rap-
peler dès la prochaine session, es-
pérons-le, il suffit que trente ci-
toyens en fassent la demande pour
qu’un conseil municipal soit tenu
d'accorder un vote ouvert sur la
prohibition dans le mois. Or, des
requérants, le tiers au moins, aux
Trois-Rivières, ne savaient pas si-
gnef leurs noms, et il paraît qu'à
Sorel c’est la moitié, D'où nous
pouvons tirer la conclusion que ces
adeptes ne se recrutent pas d'ordi-
naire parmi la classe la plus éclai-
rée.

Un journal, commentant l'autre
Jour le vote des Trois-Rivières, di-
sait:
—Tous les médecins moins un ont

voté en faveur de la prohibition.
Voilà qui vaut mieux que de longs
discours!.. .

Il oubliait de nous informer que
dans l'Etat du Maine les médecins
et leurs compères, les pharmaciens,
sont les plus farouches apôtres de
la prohibition en même temps que
les pires ennemis de la tempérance,
et pour une raison fort simple: eux
seuls ont le droit de vendre de la
boisson. Croyez qu'ils ne la ven-
dent pas, une fois aur dix, pour des
fins médicales. Et à l’aide de ce
monopole ils peuvent exercer une
véritable exploitation, exigeant des
prix fabuleux.

L'an des recorders de Montréal
confiait l’autre jour:
—Il me coûte toujours de con-

damner de pauvres diables pour
ivrognerie, carje sais que ce n'est
pas tant la quantité de boisson
qu'ils boivent, qui les conduit de-
vant le tribunal, que sa mauvaise
qualité. Ts se precurent du véri-

poisons, Dieu sait où !
Neus avens actuellement à Mont-

réal, en comptant les bars et les
épiceries, un millier de licences.

LL ’ *

Qu'on les aupprime et aussitôt s'ou-
 

Vrirontcing mille débits clandes-
tins, utrefois, nous avions une
centaine de maisons malfamées to- M. ALPHONSE RACINE
lérées par la police. Sur une in- Il mous est particulièrement
tervention venue de haut, cette to-
lérance prit fin, et ils se comptent
aujourd'hui par milliers les endroits
où s'exerce Ia prostitution, ave.
cette abominable différence qu'au-
paravant ils étaient concentrés dans
un district et qu’ils sont mainte-
nant repartis onr toute fa ville.
On port: aux Sorelois qui sont

adversaires dc la prohibition l'in-
tention de s'alstenir de voter,
comme les Lévisiens, afin de dé-
montrer que c'est une infime mie
norité qui réussit, grâce au vote
ouvert, à imposer sa volonté à la
majorité, en attendant que Ja Lé-
Zislature mette fin à cet ordre de
choses insupportable. Ce serait la
protestation muette, et combien
éloquente ! de ceux à qui l'on ravit
leur liberté.
En tout cas, si la lutte s'engage

aussi violente qu'aux Trois-Rivières,
que les Canadiens-français sachent
donc montrer une fois pour toutes
qu'ils ne prennent pas les vessies
pour des lanternes, lorsqu'on essaie
de leur faire croire que leur salut
est en jeu; et quand les apôtres ac-

.tuels de la prohibition auront reçu
une bonne leçon, ils seront moins
tentés de mettre dans la balance
leur influence, qu'ils croient de la
sorte agrandir, par esprit de domi-
nation. Ils laisseront enfin le peu-
ple penser par lui-même dans les
questions politiques et sociales.’
Et si les mêmes pressions indues

étaient exercées auprès des Sore-
fois qu'auprès des Triflaviens, qu'ils
lisent cet appel à la tolérance sorti
de la plume de l'abbé Lucien John-
stone, dans la grande “Revue Ec-
clésiastique’” des Etats-Unis:
“Au nom de- Dieu, combattons

l’ivrognerie comme l'Eglise l’a tou-
jours fait, savoir: avec modération,
avec amour et pitié pour la fragi-
lité humaine et avec sympathie
pour le besoin de plaisirs qu'ont les
hommes, mais non avec des senti-
ments anti-chrétiens et inhumains
et avec la bigoterie des sectaires.”

Sylvio PICAUD.

—

Le Canada ne sera jamais atta-
qué par une puissance européenne
— pas plus par l'Allemagne que par
toute autre nation, tant que la
flotte anglaise promènera son dra-
peau victorieux. sur les mers du

agréable de présenter nos plus sin-
cères félicitations à I'Hon. Alphonse
Racine qui a célébré cette semaine
le 67ème anniversaire de sa nais-
sance. M. Racine qui n'a pas même
l’air d’avoir cinquante ans, est une
de nos grandes figures du monde
des affaires. C'est un de nos Ca
nadiens-français aimé de tous. Ce
sont les libéraux de cette trempe
qui sont aimés à l'Autorité”. Tous
ses rédacteurs se joignent ensemble
pour souhaiter à M. Racine de bien
longues années encore de bonne
santé et de bonheur.

———0

QUESTIONS A M. BASTIEN

Etes-vous intéressé oui ou non
dans la Compagnie Laurin et
Leitch ?

Etes-vous intéressé oui ou non
dans la Société Laurin, Leitch et
Cie ?

Avez-vous des actions dans Ia
Montreal Water and Power?

Si oui, dételez donc, M. Bastien.
Si owl, déguerpissez donc de I'HO-

tel de Ville.
C'est mieux pour vous.
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LE CLUB CANADIEN

“ Le Club Canadien, notre plus
vieux club canadien-français, cé-
lêbrera jeudi le 23 décembre le
Quarantième anniversaire de sa
fondation. M. Bédard, son digne
président, a organisé avec le con-
cours de son dévoué bureau de di-
rection, une soirée de famille dont
ceux qui sont assez privilégiés pour
y assister garderont un souvenir
inoubliable. Pour la première fois,
les dames seront admises à ce genre
de réunion. Nous publions dans
one autre page le programme qui
sera exécuté ce soir là sous la haute
direction de Madame R. McMillan,
l'artiste et professeur si favorable-
ment conne.

 

 

 

Les électeurs sont priés de bien
surveiller leur basse-cour électorale:  

—_

Asselln. ’
° x

Un ban.
« oo =x

A-S-S-E-L.I-N.
x oe *

En voilà un *‘fighter”. .

Pas pour rire.
, * oe +
Assclin n'a pas peur de risquer

sa peau.
* eo

Aux âmes bien nées la valeur
n'attend pas le nombre des années.

x 6 %
Si seulement nous avions une

demi-douzaine d'Asselin dans la
province de Québec.

* + *

S'il faut qu’Asselin perde un bras
dans la mélée nous prions le ciel
que ce soit le bras gauche, car nous
avons encore besoin de son bras
droit, celui. . -, qui tient sa plume.

© +.
Au fait, Asselin perdrait-il les

deux bras, qu'après son discours du
Club Canadien, nous est avis qu'il
pourrait tout de méme dicter. Ce
qu'il y en a d'esprit dans ce petit
soldat 1

* e *

Organisez, organisez, Asselin, re-
crutez. Vos compatriotes ont les
yeux sur vous. Ne vous occupez
pas du côté financier comme vous
le désirez d'ailleurs.  L'Ame cana-
dienne-française est là derrière
vous pour y voir.

* . *

Les bourses, petites et grandes,
se délient comme par enchantement
pour le succes du régiment Asselin.
Les coffres-forts s'ouvrent d'eux-
mêmes, l'argent vient de partout.
Tant mieux.

* LJ *

M. Mortimer Davis, notre excel-
lent compatriote israélite, a sous-
crit $500.00, c’est-à-dire dix fois ce
qu'a souscrit la majorité des Cana-
diens-français personnellement.

« LJ °

Combien M. Treffié Bastien,
notre richard canayen, va-t-il sous-
crire pour le régiment d'Asselin ?
That's the question.

* ° *

La Ville de Montréal doit sous-
crire $5,000.00 pour le régiment
Asselin. Sir Lomer et M. Cousi-
neau se chargeront bien de faire ra-
tifier ce montant par la législature.

* ° *

Asselin est de ces braves qui mé-
ritent la croix. S'il ne revient pas
avec Ia croix de fer sur Ja poitrine
c'est parce qu'il en aura déjà une
de bois, sur le ventre, dans quelque
coin d’un petit Jardin de France.

x *

Il y a assez longtemps que les
mauvaises langues répandent que
les Canadiens-français et les catho-
liques ne font pas assez leur devoir
durant la présente guerre. Que les
Canayens retroussent donc leurs
manches et se crachent dans les
mains.

* . .

Les mânes de Montcalm, de Lé-
vis, de Chateauguay doivent tres-
saillie d’aise dans leurs tombeaux.

° =

Aux dernières nouvelles le cétèbre
baryton Raoul Dandurand ne s’é-
tait pas encore enrôlé.

“ «+

Au Club Canadien l’autre soir on
a ramassé $1650.00 pour le régi-
ment Asselin. En pièce de dix sous
ca représente juste Je chiffre de
16,800, et ce chiffre, chose curieuse,
est celui du tirage de l'Autorité’
à fa date du 18 décembre 1915.
Vive Asselin, mais aussi vive F“Au- 
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Les peureux, les kikeux, les mon-
treurs d'ours, les joueurs d'à tout
coup l'on gagne, les m'as-tu vu, les
blèmes, les poules moulllées, lea
sans la nippe, les lève ton verre
bergère, les faire la plastre, nocd
not apply au régiment Asselin,
Qu'ils se le tiennent pour dit.

* ° *

Tous nos meilleures tireurs qui
peuvent le faire devralent s’enrôler
dans le régiment Asselin. Car
chaque coup de ce bataillon devra
porter.

+

Les pseudo-‘mirlitaires” qui ent
vécu de Ja milice pendant nembre
d'années, qui fanfaronnaient avant
la guerre avec leurs galons derés,
leurs éperons, leur sabre aux pol
gntes cinclées, et qui se cachent
comme des embusqués depuis Sone
verture des hostilités, sont priés

 

 

 

d'aller faire une retraite fermée et... .
de méditer sur "exemple éclatant
de patriotisme que leur donne fe
Major Asselin.

* ® ®

Où pont nos bouillants seldats
pour rire des camps de raicie ‘et
de Trois-Rivières? Qui Lu assours
dissalent du belliqueux cliquetis de
leurs armes. Parions que ces armes
étalent de fer-blanc.

x © «

Canadiens-français, n'oublions pas
ceci: Ce que nous ferons pour le
régiment Asselin, nous le ferons
pour la France. C'est pour la
France que ce régiment d'élite se
battra. Pour Ja liberté, contre l'og«
pression, pour la civilisation, centre
la barbarie.
Le public a les yeux sur nos deux

clubs fashionables, le Club Cans-
dien et le Club St-Denis. Quel est
celui qui lancera au régiment Asse-
n le plus grand nombre de

nades ($$$) ? gre:
x oo @

Pour bien faire la guerre, mes-
sieurs les capitalistes aux bourses
dorées sont priés de prendre mete
qu'il faut des pièces de canon, des
pièces d'acier, des pièces de cuivre,
mais qu'il faut aussi des pièces...
d'argent. Et le régiment Asselin
en a besoin.

Don't you know.

 

Numéro
de Noël

“L’Autorité” publiera, jeudi pre-
chain, un Numéro de Noël (à 25,000
exemplaires de 12 pages) qui fera
les délices de ses lecteurs, et ce,
sans augmenter le prix de vente
d'une fraction de centin. Noms
avons dû reculer la date de cing
jours à la demande générale.

 

On y trouvera une revue des évée
nements de l'année finissante, an
née si fertile en surprises, et des
prédictions sur l'année 1916 per
une pythonisse du plus grand mé-
te
Des contes de Noël par nes moits

leurs écrivains canadiens-français
ajouteront à l'intérêt de ce numére
s

Nous avons aussi
grand soin à la
même qu'à l'analyse des dorniers
événements.
Nous attirons donc

ment l'attention des lecteurs ot des ;
annonceurs sur notre numére de:
Noël y

cattoriaiede
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‘Le Grèce a do, sur plusieurs
points importants, céder à la pres-
sion des Alliés: elle a consenti à
démobiliser une partie de son ar-
mée à faire évacuer à ses troupes
Ja région de Salonique et à favori
ser d'autre façon nos forces expé-
ditionnaires tenues jusque là dans
Ia crainte de surprises, et même
de trahison.

Il en a ,toutefois, rudement coû-
té au roi Constantin, et pour le dé-
cider il n'a pas fallu moins qu'allon-
ger vers les côtes helléniques, vers
le Pirée, vers le palais royal les
canons de la flotte, en même temps
que serrer la vis hydraulique de l'a-
limentation de la famille royale et
de ceux sur lesquels règne, et gou-
verne par des moyens inconstitu-
tionnels, fc beau-frère du Kaiser.

L'effort a été si grand que le roi
est tombé malade; Ja ‘‘suerie diplo-
matique"’ qui lui est imposée par la
volonté populaire, appuyée sur l’in-
tervention incontestablement légi-
time des Alliés, ramènera sans
doute Sa Majesté, de par la grâce
de ron pére qui en rendait grâce
aux Alliés, roi des Hellènes, au sen-
timent réel de son devoir comme
souverain d'un peuple si longtemps
opprimé, martyrisé, par nos enne-
mis d'aujourd'hui.

Constantin, malade ou non, a cé-
dé définitivement: c’est l’important.
Les puissances de l’Entente lui en
conserveront peut-être quelque gra-
titude au jour suprême de la rétrie
bution. Quant au crime effroyable
qu’il a laissé se perpêtrer en Ser-

} | bie, il en devra rendre compte plus
tard au tribunal des Nations, à

‘moins que d'ici là, le peuple grec
sjustement révoité de cette fâcheté,

/ ait fait lui-même bonne justice de
: celui qui l'a froidement commise,
| qui y a mis même une passion toute

germanique.

ae

x % ik

C'est toujours avec la plus grande
répulsion que le peuple anglais voit
surgir à l'horizon plus ou moins

"1 lointain, le spectre de la conscrip-
' tion. Nous ne pouvons assurément
pas le blâmer trop durement de ce
sentiment. Il a dans son âme pé-
trie de liberté, toutes les légitime-
tés, et c’est ce qui lui fait exalter,
dans le service militaire, même aux

{ heures les plus poignantes, le ré-
gime du volontariat. Encore faut-
il que la masse des jeunes gens et
des hommes plus âgés, en état de

| porter les armes, de faire du ser-
vice actif, se range spontanément
sous les drapeaux; autrement, il est

| du devoir et du pouvoir du gouver-
Neuxfnt de stimuler comme il con-
vient l’enrôlement, ou d'imposer le
service obligatoire.

Il paraît que le service compul-
: G0ire ne sera pas nécessaire et que
"le campagne de Lord Derby a par-

faitement réussi, puisque pas moins
de deux millions de recrues nou-
velles se sont inscrites en ces der-
nières semaines, soit pour l'armée,
soit pour la flotte.
On a vu un spectacle touchant,

au cours de cette campagne: de tout
jeunes gens de 15 ans venir crâne-
ment s'enrôler, risquant même,

> dans leur ardeur inexpérimentée de
%  patriotes adolescents, un mensonge

au sujet de leur âge véritable.
Il y eut de jeunes héros à toutes

les époques et dans tous les pays:
. On en cite dans l'Histoire de tou-

… ) chants exemples: Les ‘boys’ dans
18 la grande guerre civile américaine;
i les “Marie-Louise” de l’éblouis-
| sante épopée napoléonnienne; et
| plus récemment, dans les Balkans,

les petits paysans serbes et mon-
ténégrins.

Et puis, ils sont nombreux en
; France et en Belgique les jeunes

« ‘ héros décorés de la croix militaire
; ou cités à l’ordre du jour, parmi

lesquels on compte même de glo-
rieux amputés.

Mais ces héros en herbe, sont
pour la Patrie l'espoir de l’avenir,
et on conçoit avec quelle jalouse

: - parcimonie on ménage leur sang et
- leur existence précieuse.

= * # x"
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L'Histoire se répète.
Céleste n'est pas exempt de ses ca-

| . prices et de ses révolutions, quoi-
que sa constitution semble se per-

; dre dans la nuit des temps. Cet
Ï Empire qui paraissait éternel sem-

blait devoir être à jamais fini en
1912, lorsque fut proclamé la Ré-
publique. Mais voilà qu'aujour-
shui, on en revient à l'Empire,

L'Empire

  
  

 

Jamais les événements, sur la scène mondiale, nont été aussi
critiques qu'à l’heureactuelle, — C'est pourquoi une revue

générale, prise dans la presse des deux mondes,
offre un intérét exceptionnel
 

Une compilation unique
 

mais en créant une nouvelle dynas-
tie sortie de la révolution: cefle de
Yuan-Shi-Kai. Combien de temps
durera ce nouvel Empire ? Les ré-
formes en Chine s'arréteront.elles
aprés trois ans seulement de pro-
grès ? Les Célestes reviendront-ils
à leurs vieilles coutumes, à leur
routine, à leur “queue” symbolique
de salut, à leur proverkiale insou-
ciance ?

Les événements se chargeront de
nous en instruire. Mais les esprits
les plus sérieux en Chine pensent,
comme nous, que cette nouvelle ac
tion politique est un malheur pour
l’Empire du Milieu.

x « +#

IL FAUT SE GROUPER

De ln “Presse”, de Montréal :
“Jusqu'ici des volontaires cana-

diens-fmancais s€ sont à peu près in-
distinetement enrôlés dans les divers
régiments organisés çà et là par les
autorités miditaires du pays.

“Hélas! un si benu geste devait
rester incompris de certains esprits
étroits, qu’aveugle le fanatisme...

“Voilà pourquoi nos compatriotes
ont senti et sentent aujourd'hui, plus
que jamais le besoin de se grouper en
des bataillons homogènes, imposants
par le nombre comme par la bravou-
re et dont Jes exploits puissent con-
fondre les dénigreurs de la race en-
madienne-françnise.”

L’HOPITAL DE LAVAL

De lu “Patrie”, de Montréal:

“On vient d'annoncer oficiellement
l'acceptation pur les autorités mili-
taires impériales, de l'offre de l’'Uni-
versité Laval d'étæblir nn hôpital
général en France, Cette décision
étend considéralbhement la portée de
In contribution patriotique de notre
université,

‘Ainsi Laval se place sur le même
pied que MeGill, et si cette parité
vient tardivement, ce n'est pas la
faute de Laval, qui a dès le début
offert ses services aux qutorités mi.
litaires,
Pour sa particpation  patriotique,

notre université a droit 4 mos féliel-
tations et à toute notre admiration.”

LE DROIT AU FRANGAIS

Du “Devoir”, de Montréal :
‘Tout contribuable, qu'il habite Ta

province de Québec où d'une quelcon-
que des provinces unglaises, nu le
droit d'exiger une version frænçaise
de tous les documents publies fédé-
mux. 11 faut faire usage de da Jan-
gue francaise dans toutes ses rela-
tians avec Pun quelconque des ddpar-
tements de lMnidministration natlo-
uale, U peut exiger que tons fes
fonctionnaires de Etat lui parlent
et qui écrivent en francais.”

APRES LA GUERRE

Du “Canada”, de Montréal :

“La presse anglaise mous deman-
de de nous préparer pour ce qui arri-
vera après la paix. On nous dit que,
Ia paix une fois conclue, ily wurn
une forte poussée d°émigration deu,
rope en Amérique et que le CCanada
devrait se préparer à recevoir plu-
sieurs milliers d’immigrants dès Tes
premières années de Ia|prix,
Jusqu'à quel point. ces prévisions

sont-elles autorisées par une saîne
appréeintion de ce qui va suivre va
guerre?..

If nous ‘semble, au contraire, que
l’Europe, après uvoir subi cette ror-
nridable saignde, commencara par se
recoustitirer, avant de chercher de
l'expansion autre-mer.
Certes, il est permis de prévoir

une reprise des affaires après Ia
guerre ct un renouvellement de notre
netivité d'autrefois. Mais le mteux
est de compter pour cela sur mos
propres ressources of de laisser de
côté toute spéculation hasée sar une
immigration problématique.”

L’EMPRUNT NATIONAL
De da “Gazette”, de Montréal:
“On se demande: Quelle différence

peut-H y avoir que l'emprunt de
œuerre poit (fait chez mous où À
l'étranger? Sir Robert. Peel a dit
que In dette publique de d'Angleterre
“est due par nous-mêmes à nous-
mêmes et se résout en un compte de
famille”. Voild ce gqu'ont s1 bien
compris les Canadiens lors de notre
récent emprunt domestique.”

LA GUERRE ET LES GARÇONS
De la “Presse”, de Montréal : 
RI

TABAC A F

“Il semble établi, dans le cours

 

 
 

des derniers six mois, que les qopu-
lations en guerre remplissent leurs
vides par un excédent de nuissances
masculines. Lu science ne peut guêre
trouver de raisons physiologiques
pour expliquer cette préfêrence don-
née à Murs sur Vénus, excepté que
l’imagination, la sollicitude des me
res soïent affectueusement concen-
trées sur leurs maris, leurs fils ou
leurs parents, exposés continuesle-
ment au danger, C'est duns ces
équilibrements mystérieux de sa na-
ture qu'on comprend encore mieux
l'infinie prévoyance du Maître qui
lui à donné ses lois.”

LES BONNES ROUTES

De la “l’utrie”, de Montréal :

“Les libéraux sont. au pouvoir à
Québee depuis 1897. Shr Tomer
Gouin tient le timon des affaires de-
puis le 23 mars 1905,

Le “Canada”, qui parle sans cesse
des bonnes routes, aurait-il ln com-
pluisance de ‘nous dire pourquoi ses
tuuîtres ont (attendu qusquià 1912

pour adopter un programme de voirie

rurale?”

LE ROLE DES JUIFS

Du “Devoir”, de Montréal:

we “Jewish Chronicle”, de Mont-
réal, dans sa dernière livraison note
que le président de lu commission
financière anglaise et de président du
premier tribunal britannique sont
deux Juifs, qu'ii y n cinq Juifs dans
le cabinet nuglais uetuel, et qu'à part
cela, il y a cing pairs d'origine Israë-
lite, seize haronets, quatorze eneva-
liers et Kix-huit déput&s ravnglats.
Pous naîntenir l'ordre, en Irkinde,
il au fallu nonumer un Juif, Sir Mat
thew Nathan, comme secrétaire pour
l’Hrlncle, dit ce jounal. Mere Bain,
le eréateur de Ta marine marchande
allemande, administrateur actaer de
tont le résewu ferré en Allemagne et
en Autriche, est un Juif. Te grand-
ofificier de la Légion d'Honneur, en
France, est un Juif, le général TTey-
mann; le commandant militaire su-
préme en Turquie, Enver Bey, est un
Juif. Le Imron Sonnino, ministre des
affaires étrangères en ltalie, est un
Juif, Bref, pend:mt cette guerre-ci,
id y a des Juifs oceupant, des postes
importants chez toutes les natlons
balligérantes,”

L'ANNEXION DE MAISON-
NEUVE

De da “Gazette”. de Montréal :
“On donne avis oficiel d'une me-

sure qui à pour objet d'nnmexer Ta
ville de Maisonneuve d [Montréal
Si cette mesure est approuvée par fa
Législature, Montréal peut se pr@pa-
rer à voir ses obligations s'angmen-
ter, aussi bien que sa population, ct
ses obligations plus que sa poputu-
tion.”

SIR ROBERT BORDEN

Du “Canada”, de Montréal:
“Sir Robert Borden, mous dit-on,

doit aller à New-York avant Noël et
v prononcer quelques discours, et,
autres devant de New England So-
ciety, de 22, et devant le Pilgrims

Cluble 23 courant.
“Ces visites dar chef du gouverne-

ment canadien à la métropole amëri-
cane of ces discours et conferences

devant un public choist des Bats.
Unis, sont de ces courtoisies Interna-
tionales qu'on mime À se rendre entre
voisins de même famitle et de meme

langue,”

LE PRIX DES OEUFS
Du “Devoir”. de Montréal :
“1 paraît que si le prix des oeufs

est élevé au Canada, dece tomps-ci, il
faut attribuer cela à une importation
considérable qu’on en ferait on Gran-
de-Dretagne, alors que, nornmtiement,
le Canada lui-même doit en importer
de vastes quantités, pour suffire à
si consommation domestique chaque
année, Un conmuniqué officiel d’Ot-
tawa dit que nos marchands ont ex.
porté à peu près tout ce qu'il y avait
en auyrasin, chez nous, de sorte que,
tandis que les Angais auangent des
oeufs canadiens, nous devons, nous
importer des oeufs américnus que
nas nuvrehands paient meilleur mar-
ché que les canadiens et qu'ils nous
revendent à des pvix fort élevés.
us usual”,

LE CAPITAINE BERNIER

De la “Gazette”, de Montréal :
“Le capitaine Bernier, de T*Are-

tic” fameux, a acheté ane partie de

  
   
        

 
 

territoire dans les régions lointaines
et glacées,  l’eut-être a-t-il' l'anten-
tion de pusser quelque temps ‘dans
le voisinuge de ses stations de pêche
duns des eaux polaires. Jes sonffies
violents du nord sont pour Jul de
doux zéphirs... Le capitaine Ber-
nier est un véritable enfant du Nord.”

REDUCTION BIENVENUE
Du “Star”, de Montréal : L
“Le Ministre des Postes mérite des

élogges pour avoir réduit les vaux
postaux sur les colis envoyés d'ici
aux solduts cumadiens en Europe.
Cette réduction causeune diminu-
tion dans le revenu du Canudu ; mais
c'est une perte que de pays peut sou-
tenir facilement et qu’il approuvera
unanimement.”

LE PARADIS DES MEDECINS

Du “Daily Mail”, de Montréal:
“Les mumicipalités de da Saskut-

chewan paraissent avoir mis en pra_
tique le conseil enoncé il y a quel-
que temps de choisir parmi les inem-
bres des professions les madres des
villes, ‘Tous les anaîres élus hier'en
Saskatchewan, sont, d'aprés les dé-
pêches, des membres de la professson
médicale.”

LE SPORT RUINEUX

De da “Gazette”, de Montréal:
“Le due de Manchester qui vient de

déposer son bilan, avec un passif de
$1,000,000 et am actif de $1,000 est
un frappant exemple de ce que peut
rapporter une carrière sportive. Le
jen n'en væut pas la chandelle, «ue
le Joueur soit un due ou un jockey."

LE SALUT DU CANADA
De da “Patrie”, de Montréal:
“Dans son discours devant le “Wo-

mens Canadian Club” au Windsor,
M. Beek a dit que si les Allemands
miennonient d'attaquer fle Canada,
des Eluds-Unis protesteraient et lear
dléclarernient le guenre.
M, Beck l'est, aussurément animé

des meiMeures intentions. Mais nous
craignons qu’il n'entreprenne de fai-
ve jouer an trop beau wôle à d’Oncte
Sum,

La flotte anglaise est In provee-
trice de notre existence; etie est
notre rempart, notre salut,

EXTENSION DE TERME

Du “Canada”, de Montréal :

“Tan principale question qui sera
discutée à la prochaine session fêdé-
vale, avee les mesures de guerre, sera
celle de l'extension du terme du-“per.
dement, actuel,

Ta question «st. délicate ; et tout
en faisant le nécessaire pour éviter si
possible wi conflit électoral durant
Ta guerre, il ne faudrait pas accor.
der @ wn gouvencment peu serupu-
feux une impunité dont A pourrdit
abuser.”

McGILL ET LA GUERRE
De l'“Evening News”, de Montrêas :
“Les gouverneurs de l’Université

(MeGill émettent une vérité pure et
simple dans leur rapport annuel fai-
sand remarquer que “A cause du ser-
vice renklu à la grande cause pour
daquelle lBmpire est en guerre,
McGill ne s'est jamais rendu pins
cher à tous que maintenant.”

LES ROLES FEMININS
De la “Gazette”, de Montréal:
“Les autorités de d'Universite de

Yale ont fait l’intéressante aacou-
verte que da pratique constante des
rôles féminins dans les pièces que se,
jouent au collège, tend à cfteminer
lus acteurs collégiens... Les étus
dianis pourtant se montrent 4 locca-
sion assez turbulents dans Jes rues
et donnent. assez de fil à retordre à
da police, pendant qu’ils se distan-
guent fort sur les chaanps de -root-
ball”. Pour cenx-H, il y a peu de
crainte qu'ils deviennent eframmnas,
même si, à l’ocasion, ils imitent les.
femmes.”

ILS N'ONT RIEN ASSIMILE
De la “Presse”, de Montréal:
SA Ta première épreuve sérieuse,

les Etats_Unis s‘aperçoivewt qu'ils
n'ont rien assimilé, si.ce n'est l'am-
bition des nouveaux venus et les méê-
thodusx de faire de argent. Nt-le-
Francais, ni l'Anglais, mi l’Irlandats,.
ni l'Ecossais, mi l'Allemand, ni Tstn-
lien, n'ont perdu une seule nuance
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“melting pot”, ce n’est pus, comme
l'exprime avec tant d’optimisme 1e
président Wilson. “cctte fasctnarron
qui fait assister constamment cha-
que génération à une nouvelic cres-
tion d'une grande république”, c’est
le travail pnoins poétique de cette
marée humaine de d'Europe, que aaîs-
se dans l’esprit américain les albu-
vions les plus hétérogènes.”

LA CORRUPTION

Du “Herald and Felegraph™, de
Montréal :
On a souvent dit que la responsa-

ibilité pour une administration cor-
rompue retombe largement sur Te
peuple lui-même, et il est douteux que
kL punition seule, quoique très së

ment à la peste blanche d'une politl-
que corrompue.  Faîre disparaître le
vice est encore plus important que de
punir le coupable.”

JE VOIS TOUT,

automobile.

La qualité ::
est la note dominante dans la
construction de la “Chevrolet” a
quatre cylindres. Elle a passé par
toutes les périodes d'essai et tou-
tes les ressources ont été dé-
ployées dans sa constraction. C’est
seulement notre exceptionnel équi-
pement de manufacture et nos fa-
cilités qui nous ont permis de
produire un auto tel que >
“CHEVROLET” à $675. F*D. B.
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M. Lavery a son bureau du soir, 1 Tue

St-Thomas, LONGUEUIL.

RAINVILLE & GAGNON
Avocats

100 rue ST-JAOQUES

Tèl. Main 8786 MONTREAL

“FONTAINE & LABELLE
Avesate

Blifies La Presse,

51 sue ST-FACQUES.
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GORDIEN MENARD
AVOCAT

Tél Mala 6507. Bâtisse Versailles.
RUE 8T-JACQUES

turenu: Mais 6768
Résidence: St-Louls 1791

Résidence: Ave Bastien, Abuatelo

J. A. E. GRAVEL
AVOCAT :

POWER SUILDING
se ORAIG OUEST. Montréal.
—————
Déménagements de Pianos etdeMeubles

"Emmagasinageàl'epreuve dufeu.
Empaqueteurs et Expediteurs

J. B. Bailla
Express Lim 

La “CHEVROLET”
Auto de tourismea cing places

pe CN NSPA

  

5289 ONTARIO EST Tel. Est 6400
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“‘ L'automobile du jour”

VOTRE REVE ! !
..de l'automobile de l'avenir est réalisé dans la pro-

duction de la nouvelle “CHEVROLET” A QUATRE CY.

LINDRES. Son dessin délicat et son équipement mé-

-canique sont le parachèvement de l’art mécanique en

Le Service :
Quand vous achetez la nouvel

le “Chevrolet”, vous achetez le
service. Nous avons fait des ar
rangements complets par toute la
province de ébec pour que
presque toutes les villes Imagina-
bles soient organisées de façon à
rendre un service efficace aux
possesseurs de la “Chevrolet”. Cee
cl'est un destraits marquants que
vous devez* considérer ‘avant de
choisir l'automobile que vous avez
l'intention ‘d'achieter.

DESCRI PTION
Moteur, quatre cylindres, valve type de tôle; cylindres en bloe; cartsaratour

; magneto à haute tension Nimm; cone d'embrayage;
de transmission, trois viteanes avant et arrière; enslen arrière flottant de “trols

base de la rowe 102”; équipement complet.

FOURNI -AVEC DEMARRAGE ELEC-
TRIQUE ET SYSTEME DE LUMIERE.

  

     

 

DISTRIBUTEURS |

LEGARE GADBOIS AUTOMOBILE LIMITED,
- > Montréal.
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| d'immeubles” H.GAGNON,USruc Tegan

138 rueST-SACQUES, ‘Mestréei| DESSAULLES, GARNEAU |
¢ . “NOTAIRES ~ > & VANIER ‘Willam.am) Ta,ENts il

“ARTHUR ECREMENT |2e RUE NOTRE-DAME cuss?Zn,rere
TT en TESanor] DrNAP. DESIAADINS
M |amathe,Gadbois & Nantel “heeEu3

ée Quêtes
Mais ‘2515.

1794, rue ,Saint-Denis.
TH. 8.-Leuis 3043. Pris Marioanne. 

  

spa cncmreg pwr ape va LA =2g .

Je ‘ 2 8Le Victrola et je Public |
“ 2 2
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Le Docteur
dit: Si le Public connaissait tout le sous

lagement bienfaisant pour la santé, que

donne aux tracas de la vie la musique du 8

Victrola, nous médecins aurions moins ;

de patients et tous seraient plus heu. +

reux. :

Quand je puis me reposer durant une heure,
et écouter l'excellente musique de mon Vice
trola, j'en ressens un vrai bien-être.

La musique du violon est celle que j'aime:
et j'écoute avec plaisir les disques de Elman,

. Kreisler ou de Maud Powell, je suis d'avis :
que le Concerto pour deux violons sur trois

disques par Kreisier et Elman est la plus

belle musique que j'aie jamais entendue.

Dispendieux? — Pas autant qu’un seul de

mes honoraires pour maladies nerveuses. Les |

disques doubles Victor de 10 pouces que l'on |

peut acheter pour goc sont merveilleux. + oon

“Aucun autre médecin ne peut me causer

musique maintenant comme autrefois — J'en N- :
ai aussi pour mon plaisir et elle est à moi.” =. £

 

Victrola IX $66.50 .
Avec 15 ‘disques doubles Victor de 10 pouces

(30 morceaux à votre choix) 280.00

Vendu a paiements faciles,si désiré.

Autres Victrolas de $21. à $255. (Paiements
faciles si désiré), et disques Victor de 10 pou-
ces, doubles, à 90 sous pour les deux mor-

uñi exemplaire gratis de notre Encyclopéd
Musicale de 450 pagés contenant aliste de
plus de 6000 disques Victor.

A notre magasin, 355 rue Ste Catherine Ouest,
nous offrons en vente un assortiment complet
de petits instruments de musique tels que OÙ
Cornets, Trombones, Trompettes (Bugles), Fi- a
fres, Tambours Petites Caisses et autres ins-
truments de fanfare. — Entrez les examiner.

 

BERLINER GRAM-O-PHONE co. Limited
as ley.

365 rue ste ‘Catherine ouest Près Te :
Tél. ‘Up. 672"; °°

#15 rue Ste Catherine ouest Près av. MeGilt Couese
. Tel. Up 3418 = À

279 rue Ste Catherine=

hat

Près rue & Denis |-
5. Kst 2072

Agents dans toutes les villes    
Disques Victor—Feits a Montreal—En wigsungpe partoutmt

ola a ; * - . »-
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- “Spmesine du 20 décembre 1915

el: Sur demande générale
Miss HELYETT

_ D'AUDRAN — 3 actes.
Dorgeval — Rivière — de Braîne
Rudolf — Pellerin, — Cauvin,
D'Arcy — Desmarteau — ete.

 

° - 15LuEst =

“| National Français
6 Semaine du 20 décembre 1915

As-tu vu Gédéon ?
en 4 actes et 5 tableaux

‘Toute la troupe Julien Daoust.
ei

Matinée tous les jours.

Prix populaires.

| FRANGAIS VAUDEVILLE
Semaine du 20 décembre 1915
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1x1 sy ACTES DE
I". 4 MERVEILLEUX
¥ ® VAUDEVILLE

| Mardi—Magasin de campagne.
: Mercredi—Surprises ?
Jeudi—Cabaret !
Vendredi—Amateurs.

Matinée: 5 et 10e. Soirée: 10e et êze. -
y Théatre GAYETY

i Semaine du 20 décembre 1915
» 9 —

! Burlesque de luxe

MAX SPIEGEL’S
THE TOURISTS

+ -

| Ensemble de 40 artistes.

|- Matinées 15 à 2e. Soirées 15 à 7Gc.

Parc SOHMER
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Oprert tous les dimanches à 8 et 8
X hrs pm.

i

"ATTHACTIONS ET LA BANDE DU
it I PARC _.

Admission 10 cts,

  

=
AU CANADIEN-FRANCAIS

|a:xéraque 1e Théâtre Canadien Francais a
Téouvért ses portes I! y a déjà plusieurs
semaines, nous joulsslons d'une tempéra-
tufe ‘qui pour être agréable n'en était pas

; meine des plus défavorables aux théâtres
 Vlet£ces chaleurs de Moptembre prirent tout

le “moide par surprise, les directeurs les
premise. C'est ainsi que les opérettes

pieié parmi celles qui leur semblaient les
| pifis’ avirayantes pour la public ne furent

5 ‘entendues par des milliers de per-
maHmes que la chaleur extraordinaire des

a Saolféèn retinrent à la campagne ou & leur

y
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ve d’Avdran, eut“à subir le sort de ce
‘entre-temps bien que nombre d’habitués
b‘bravérent le thermomètre et applaudirent

. ureulsement bette_ délicieuse création
du géhie) français, De' plus, ils firent telle-
ment de: réclame à Miss Helyott et tant Ge
reproches à ceux dé leurs amis qui avaient
tnibeé asser cette aubaine sane en pro-
fiter, que ceux-ci ne laissèrent en repos le
al-symjpathique directeur Armand Robl que
{Sur ‘sa promesse de répéter blentôt M
Helyett à son théâtre.
! Cet évènement auralleu la semaine pro-
thaine et sera salué. par d’enthousiastes
bravos de tous les dillettanti de Montréal.
* L'opérette sera donnée au complet, sans
ucune coupure et avec une distribution
mpeccable A tous les points de vue. L'on
voudra entendro Mmes Rivière et Dorge-
al/dans ces rôles qui semblent créés pour
Îles MM. Rudoif, Pallerin, Cauvin, Darey

   

    

   
vs
-"  fet"Desmarteau; Mme DeBraine, etc, enfin
SE, ‘toute la troupe qui saura enlever avec
PC Arlo et: art la musique si charmante et
a l'intrigue unique de Miss Helyett.

' }- Nous|croyons qu'il n'y aura pas un seul
“i abonné!du théatre absent A Lune des re-

4 présentations ls semaine prochaine et-nous
ouvons promettre un véritable régal aux
habitués et à tous ceux qui’ devraient Ie
‘devenir. D
‘Les’ sièges peuvent être retenus à l'avan-

coXBat 6219. . -

(etree   
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AU THEATRE NATIONAL
Grande revue en 4 actes et 5

prenis; tableaux.

| Le spectacle le plus beau. le plus extra-
rdinaire.\le plus intéressant, le plus d'ac-
lite, le} plus original et le plus comique
Ya celui qui nous sera donné de voir la

tpmhine (prochaine au théâtre National
\ s'rancais. alors qua la troupe Julien Daoust

wigrand complet, jouera “As-tu vu Gé-
| ®?...”, granderevue en 4 actes et 5
Jeableaux de M. Armand Leclaire. L'idée

- _Mominante, l'intrigue, qui renverse cette
F. ‘’Juite d'actualités est absolument nouvelle
at agloigns toufoura de‘ la banalité. Le
a rafet*permet aux Interprètes de parcourir
“= toute Ja gamme de l’art scénique, car la
= mentalité, la tragédie même, alternent

aVéd le comique du meilleur aloi. De la
décehce en tout, pas de vulgarités, mais du

: pire.du rire et encore du rire. Il fau-
ars voir ‘le voyageur des pays d'en haut".
SateBarranin arrivant à Montéal et se
mettant À la recherche de son frère, ‘’As-,

tutvia’ Gédéon?...” et nes aventures. Il
y a dusel une (dylle amoureuse. propre
à guérir n'importe quelle neurasthente,
c'est'du franc comique, pasforcé, et d'une
moralité à toute épreuve. L'auteur a su

nvéc ‘logique, naturel et délicatesse, cnéer
de ‘zpnes 4 faire pouffer un mort. Chose
extraordinaire, c'est que Ia trame de cette
ravie n'est jamais ‘brisée; on passe du
pius comique au plus” dramatique le plus

- saisispant mans que l'action eu souffre.

M Balla Ouellette tiendra le role de
In .Commeére et M. Hamel célul du Com-
dére.2» Nous entendrons aussi M. Fillion.
MmeTremblay, M. Villerale, Mme De-

mo . Valhubert, Mme Devoyod, M. J.

R. “Fremblay, M. A. Leclaire, Mme Rose
Alma M. Pelletier, Mme Soulier, M. Ju-
Wen” M. Barry, Mme Duval, M.
Dauriéc, M. Hébert, etc... -
MW: Ritchot a drossé sen décors qui feront

de”"Ab-ta vu Gédéon” la revue la mieux
montée qu'on ait vue jusqu'ici et c'est
le mhitre Jean Goulet qui à charge de la
partie; musicale et deschoeurs C'est
tout dire.
AIn{semaine prochaine donc au Théâtre

Nitions] pour entendre ‘’As-tu ‘vu Gé-
oil?..%", ln nouvelle revue de M. ‘Ar-
nd Leclaire.

" SPECTACLE DU DIMANCHéDIMA
Rien de: plus agréable que de pamer
runs heures au Théâtre’ National
dimanctie, pour voir et admirer le spien-

spectacle de vues animées que l’on
(donne en matinée comme en soirée.

the prochain,11 y aura à ce popu-
leu d'amunements des vues duplus

vi

  

   

    

 

  

 

    

 

   

    

 

agnie Vitagraph, et en plus une vue
“fameux Chaplin qui a pour titre:

‘te Jardin”. ((Avec un_tel:programme,

 

.1e [National est »0¢ de satisfairé ak clien-
stelleot qu'il y aura; foule ‘dimanche, pro-
jchâln. ‘La partie concert sera très appré-

7elélddn. public qui, pour la modique som-
KY A
21%
ve

00,5 et 10-ete avoiste À Ges représen-
itrès intéressantes.
=A BR
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a} Gécidé de donner un:programme
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me. Misa Helyatte,unpur, chef-dlosu- |

- ?* €

tout ce qui s’est vu Jusqu'à ce jour A ce
populaire théâtre et son choix aura comme
A l'ordinaire l'approbation du nombreux
public qui ne manque jamale d'assister
chaque semaine’ aux representations de
tout premier ordre que l'on donne à des
Prix très populaires soit 5c et 16C en mati-
nées et 10c et 25e en soirées, avec en plus
du programme ordinaire, le Magssin de
Campagne, 26 prix gratis; le mercredL
Concours de Danses avec 3 prix en argent:
Jeudi, unCabaret spécial otles vendredis,
un Concours d'Amateurs où l'on donne
trois prix en argent. Il y avait 28 ama-
teure la semaine dernière, ceci prouve
toute la popularité de ces soirées es.
Les quatre Nowsomes viennent en tête du

programme la semaine prochaine. Ce pont
de merveilleux équilibristes européens arri-
vant directement de l'Hippodome de Now-
York. Leur numéro est des plus sensation-
nel. La Princesse KLA WAH YA est une
Indienne Chinook qui a étudié en Europe,
et c’est le seule Indienne de l'Amérique du
Nord qui a pu réussir À jouer en artiste
cet instument si difficile qu'est ls harpe.
Miller et Cresco sont des chanteurs et dan-
meurs excentriques à ls réputation de pre-
mière classe; leur répertoire est tout à fait
nouveau, Les Elliots amuseront par Leur
comédie, chant et danses. Paul Etchings,
et ma troupe présentent le Jardin Murical
rempli de surprises et d’harmonies déli-
cleuses. Lampe, deux frères, sont des
danseurs acrobates désopilants et les Osav
des jongleurs comiques d'un très vif inté-
rét.
Ces numéros méritent d'être vus et nous

pouvons prévoir d'avance une très belle
semaine au Français

pm

AU GAYETY

“The Tourists” se tailleront un succes,
au Gayety, la semaine prochaine, où 11 y
aura foule immense pour les applaudir.
Cette troupe comprend de nouveaux ‘ar-
tistes de banne valeur, et c’est une des
plys nombreuses depuis le commencement
deIa saison,

Jes filles sont jeunes pour Ja plupart
et‘l’on trouve parmi elles de vraies beau-
tés, qui sont d'habiles danseuses et bon-
nes chanteuses.
La comédies interprétée est un vrai petit

chef-d'oeuvre du genre burlesque qui, sous
Yhabile interprétation des comédiens, pro-
voque une hilarité générale et un entrain
continuel.

Il y à des scènes très comiques et des
situations critiques,
Les décors exigés pour cette comédie

sont de toute beauté.
Les costumes sont riches et bien ap-

propriés.
Du côté maseulin, on applaudira Max

Spiegel's qui est un comique épatant. Il a
quelque chose de nouveau et de très ty-
pique qui le rend très intéressant, II
possède en plus une bonne voix qui lui
vaudra de nombreux rappels.
La musique est jolle et très blen ren-

due.

——————————

AVIS
DANS LA COUR DE GIRGUIT -DU

DISTRICT DE MONTREAL
Province de Québec,
District de Montréal

No 19940

Paul Parnass, marchand, des cité.et
distnict de Montréal,

Demandeur
v8 ,

Abraham Blum, ci-devant des cité et
‘ district de Montréal, et mainte-

nant de lieux inconnus,
- : Défendeur

Il est ordonné au Défendeur de
comparaîtne dans le mois.
Montréal, 11 décembre 1915.

(Par ordre)
S. E. MEUNIER,

Député Greffier dela dite Cour
L. W. JACOBS,

Procureur du Demandeur

—_———

AVIS
Je, soussigné, Joseph Philippe, Phi-

de Montréal, avocat, ayant subi
avec succès les examens d'admission
à la pratique de droit, mais le terme
de macléricature n’étant pas encore
expirée, donne par les présentes avis
qu'étant dûment autorisé par le Con-
seil Général du Barreau de la pro-
vince de Québec, je présenterai à la
prochaine session de ln Législature
de cette province un projet de loi
aux fins de me permettre de pra-
tiquer la profession d'avocat.
Montréal, 10 décembre 1915,

P. CAUMARTIN,

222, rue St-Jacques,

Montréal,

 

Notice
NOTICE is hereby given that Moe

;Wewton Fineberg, Dental Graduate
“of “the city and district of Mont-
son], will petition the Legislature of

the Province of Quebec at its next
session for the passing of an Act
‘0 authorize the College of Dental
Surgeons of the Province of Quebec
0 admit him among its members
ind to grant him the necessary di-
rense to practise dental surgery in
this Province without further exa-
nination.
Montreal, December 3, 1915.

Moe Newton -Fineberg.
Countersigned :
TRIHEY, BERCOVITCH,

KEARNEY & LAFONTAINE,
Attorncys for Moe Newton Fineberg.

ne————C———————

AVIS

FEATURE FILM COMPANY
“OFCANADA, Limited. -

Avis est donné au public qu’en ver-
tu de la loi des compagnies de
bec, 11 à été accordé par le lieute-
nant-gouverneur de la province de
Québec, des Jettres patentes endate
du vingt-trois novembre 1915, cons-
tituant en corporation MM. Henry
Judah Trihey ; Peter Bercovitch, avo-
cats et conseils du Roi; Ernest La-
fontaine, Michael Thomas Burke,
avocats, et James Jolinston, comp
table, de Montréal, pour-les fins sui-
vantes :
Exercer le commerce de marchande

de pellicules de vues animées et de
cinématographes, d'échange de ces
pellicules; spécialement, prendre à sa
charge, à titre de commerce en opé-
ration, du théâtre “Tivoli” en la cité
de Montréal, ainsi que de 1a com-
pagnie connue sous le nom de “The
Feature Film Company of Canada”;
Faire les affaires des propriétaires

de théâtres et anîles de vues animées
et pourvoyeurs d’'smusements publics,
produire et exhiber au public eucu-
ne sorte de représentations, d’exhl-
bitions et d'amusements ;
Etre procureur, agent ou représen-

tant d'aucune corporation, société ou
personne exerçant un commerce sem-
bladle, fabricant ou fournissant au-
em article qui peut être convenable-
ment ou utilement employé en rap-
port avec aucun. commerce eembla-
es.

Faire aucune convention ou con-
‘clure aucun arrangement pour le par-
tage des bénéfices, l’union des inté.

| rêts, ln concession réciproque ou la
coopération organisée ou à être or-

ranisée, qui exerte ou est ar le sin AAg'actys:de ‘vaudeville qui surpasses en Cû-4 39,TAHOfenRonvount;
point d'exercer aucuncommerce que
ls présente compagnie est autorisée
à exercer;Ou Bo
Sp PRET NE CR,

16as -Coumartin, des cité ct district -
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genre d'eftaires nicessaire ou se rap-
portant à la réalisation des objets de
la présente compagnie;

Foursuivre toute et chacune des
fins auedites, soit comme principaux
agents, soit en société ou conjointe-
ment avec aucune Autre personne,
société, association ou compagoie;
Exercer et prendre charge d'aucun

sommerce que la estimera,
de temps à autre, susceptible d'être
conveunblement exercé en rapport
avec les suadits objets et pouvoirs, et
caloulé de nature à accrotre et ren-
dre productifs, directement ou fadi-
rectement, les privilèges, droits et
biens de la compagnie, sous le nom
‘Je “Feature Film Company of :Ca-
nada, Limited”, avec un fonds so-
cial de dix-neuf mille cing cents pins-
tres ($19,500.00), diviss en cent qua-
tre vingt quinze (195) parte de cent
plastres (8100.00) chacune.
La principale place d'affaires de

la corporation, est dans la cité de
Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de la

province, ce vingt-quatrième jour de
novembre 1918,

C. J. SIMARD,
Sous-secrétaire de la province.

TRTHEY, BERCOVITCH, KEARNEY
& LAFONTAINE

Attorneys for Applicants.
———— eree

AVIS

THE EASTERN MACHINERY,
LIMITED, OF MONTREAL.

Avis est donné au public qu’en ver-
tu de Ia première partie du chapitre
79 des Statuts revisés du Canada,
1906, désigné Loi des compagnies, il
a été délivré, sous le sceau du Secré-
taire d'Etat du Canada, des lettres
patentes en date du 26e jour d'octo-
bre 1915, constituant en corporation
Armand Lalonde et Emile Alphonse
Lalonde, manufacturiers, |Désiré
Louis Dubois, conseil du Roi, Joseph
Odilon Soucy et Joseph Napoléon Ca-
bana, comptables, et Auguste d’Au-
teull, sténographe, tous de la cité de
Montréal, dans la province de Qué-
bec, pour les fins suivantes :—

(a) Faire les opérations de machi-
nistes, ingénieurs mécuriciens, élec-
triciens et civils, fabricants d'outils,
fondeurs de cuivre, chaudronniers,
convertisseurs de fer et d'acier, for-
gerons, métallurgistes, constructeurs
de nuvires et réparateurs en général;
manufacturer, acheter ou acquérir
autrement, détenir, posséder, vendre
ériger, construire, meubler, équiper,
entreprendre, réparer, troquer et fai-
re le commerce de machinerie, ma-
chines À vapeur, chaudières, réser-
voirs, dynamos, générateurs, pompes,
matériel roulant, quincaillerie et tou-
tes sortes d'instruments ou d'arti-
cles manufacturés, et toutes sortes
d'appareils mécaniques, machines,
outils et ustensiles, ainsi que tous
les genres de système sanitaire ei
fournitures de plomberie, y compris
des tuyaux, plomb en feuilles, sou-
dure et articles de plomberie en fer,
plomb, cuivre, bois, métal, faïence ou
autres matières, et fabriquer des
pièces en fer couléet forgé de tous
genres; et acheter ou acquérir autre-
ment, posséder, contrôler, entretenir,
construire, réparer et préparer les
plans de maisons, constructions,
quais, piles, bassins de nadoub, pon-
tons, cloisons, basains, cales de hala-
ge, locomotives, wagons et tous les
autres outillages. ’

(b) Manufacturer, acheter, vendre,
importer et exporter, réparer, alté-
rer, louer ou céder à bail et faire le
commerce d'appareils, machinerie,
quincaillerie et articles de toutes sor-
tes pouvant être employés pour les
fins dé l’industrie mentionnée dans
la présente charte ou s’y rattachant;

(c) Céder, utiliser, vendre ou céder
autrement des matériaux ou produits
utiles dans lu fabrication, la répara-
tion ou l'usage des produits ci-dessus
mentionnés ; .
(d) Acquérir In clientèle, les droits

la propriété et les biens de toutes
sortes et en disposer, aussi et les
payer en deniers comptants, actions,
obligations, débentures et autres va-
leurs de la présente compagnie ou
autrement;

(e) Acheter, acquérir et détenir
la propriété, les droits, privilèges et
franchises se rattachant à fa tran-
saction convenable des dites affai-
res;

(f) Recevoir en paiement de ser-
vices rendus par la compagnie ou des
matériaux fournis, des deniers comp-
tants ou des actions, obligations ou
autres valeurs de toute corporation
avec laquelle semblable contrat pour-
ra être conclu et tous autres biens
d’une nature quelconque; et les dé-
tenir et les vendre et souscrire au
capital-actions ou obligations de tel-
le corporation ;

(g) Exercer toute autre industrie,

#agnie jugera capable d'être conve-
nablement exercée en rapport avec
les objets ci-dessus mentionnés ou
directement la valeur des biens ou
censée accroître directement ou in-
directement la valeur des biens ou
droits de la compagnie ou les rendre
profitables ; '

(h) Acquérir ou se charger de la
totalité ou d’une partie des affaires,
propriétés ou engagements de toute
personne ou compagnie exercant une
industrie semblable. à celle qui est

| exercée par la présente compagnie ou
en possession de propriété propre
aux fins de la présente compagnie;
—-(#) Demander, acheter ou autre-
ment acquérir toutes patentes, li-
cences et choses de méme mature
conférant un droit exclusif ou mon
exclusif on limité d'utiliser tout ren-
seignement necret ou autre sujet
d'une invention capable d’être em-
ployée pour l’une des fins quelcon-
ques de la compagnie ou dont l’ac-
quisition sera censée profiter direc-
‘tement ou indirectement à ln com-
pagnie, et utiliser, exercer, dévelop-
per ou permettre l'usage ou autre-
ment faire valoir Ja propriété, les
droits ou renseignements ainsi ac-

quis;
9) Samsocier ou conclure des con-

ventions au sujet du partage des pro-
fits, la fusion des intérêts, la coopé-
ration, les risques communs, les con-
cessions Téciproques ou autrement
avec toute personne ou compagnie
exerçant où engagée ou à la veille
d'exercer ou entreprendre une induxs-
trie ou transaction que le présente

ie est autorisée à exercer
ou entreprendre ou toute industrie
ou transaction capable d'être con-
duite de manière à prafiter directe-
ment ou indirectement à la présente
compagnie; et prêter des fonds, ga-
Tantér les contrats ou aider autre-
ment toute telle personne ou compa-
gnie et prendre ou acquérir ou autre-
ment.des actions et valeurs de toutes
telles compagnies, et des vendre, les
détenir, les réémettre avec ou sans
gurantie. ou en disposer autrement ;

(k) Acheter, prendre à bail ou en
échasge, louer ou autrement acqué-
rir tous biens meubles et tous les
droits ou privilèges que la, compa-
nie jugera nécessaires ou propres
aux fins de son industrie, et en parti-
culier tous terrains, bâtiments, ser-
vitudes, machinerie, matériel et
donds de commerce ;   
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manufacturière ou non, que la com--
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son entreprise, la compensation
que les action: Jugeront à pro-
pos, et en particulier pour les actions,
débentures ou valeurs de toute autre
compagnie dont les objets sont sem-
blables ou en pattie semblaties à
ceux de la présente copagnie ;

(wm) Faire l'une ou plusieurs des
choses ci-dessus enqualité de princi-
paux, agent, entrepreneurs ou autre-
ment et soit seuls ou conjointement
avec d'autres ;

(n) Lever et aider à lever des
fonds et aider au moyen de bonis,
prêts, premesses, endossements, ga-
rantie d'abliguitions, débantures ou
autres valeurs oœ autrement toute
autre compagnie ou corporation,
avec laquelle la présente compagnie
aurait des relations d'affaires, et ve
porter garants de l'exécution des
cantrats par toute telle compagnie
ou corporation, ou par toute telle
personne ou personnes;

(0) Fuire toutes les autres choses
avantageuses pour atteindre les ob-
jete ci-dessus on €y rattachant,
La compagnie exercara son indus.

trie par tout le Canada et ailleurs.
sous le nom de ‘The Easteru Machi-
aery Company, Limited, of äfbnt-
Teal,” avec un capital-actions de qua-
rante-cing mille dollars, divisé en
450 actions de cont dollars chacune,
et le principal lieu d'affaires de la
dite compagnie sera en la cité de
Montreal, dans la province de Qué-

Daté du bureau du Becrétaire
d'Etat du Canada, ce 28e jour d’oc-
bre 1915.

THOMAS MULVEY, .
Sous-seorétaire d'Etat,

AVIS

MAISONNEUVEAMUSEMENT
LIMITED,

Avis est donné au public qu'en ver-
tu de la première partie du chapitre
79 des Statuts revisés du Canada,
1906, désigné Loi dez compagnies, il
a été délivré, sous le sceau du Secré-
taire d'Etat du Canada, des lettres
patentes en dute du 19e jour de no-
vemibre 1915, constituant en corpora-
tion René Chenevert, Philéas Uau-
martin. avocate, Percy Gregory,
comptable, Alfred Tracy, caissier, et
Louis Seymour Jaslow, gérant, tous
de la cité de Montréal, dans la pro-
vince de Québec, pour les fins sui-
vanstes :—

(a) Construire, ériger, acheter,
louer, affermer ou autrement acqué-
riv des théâtres ou autres bâtisses
et outrages devant servir comme tels
ou qui peuvent sersir.en rapport avec
iceux et de gérer, administrer et
faire fonctionner les dits théâtres
et autres Lâtisses et ouvnages;
d'exercer l’industrie et en particulier
de pourvoir à la production, reprê-
sentation et fonctionnement d'optras,
d'opérettes, d’actions scéniques, de
comédies, vaudeville, de pantomimes,
de pièces de théâtre, de concerts pro-
anenades et autres et d'autres repré-
sentations dramatiques et musicales ;
de pourvoir à lu production et de pro-
duire des exhibitions cinématogra-
phiques,. kinétoscopiques et blogra-
phiques, et autres exhibitions de
vues anîmées par quelque autre pro-
cédé qu'elles peuvent exhibées; et
d'exercer l’industrie de restaurateurs,
d'agents de théâtres, de gardiens de
loges, de propriétaires de salles ae
concerts, d’'éditeurs et d'imprimeurs
de publications dramatiques et musi-
cales;

(b) Manufacturer, acheter ou au-
tement acquérir, détenir, posséder,
vendre, céder, transférer, importer,
arrenter, négocier et faire le com-
merce de pellicules,lunapes, chwrbous,
lentilles condensateurs et machines
pour la représentation de vues ani-
mées et leurs appareils ou accessol-
res de toute catégorie et description
et de tous autres articles et choses
d'un caractère semblable ou analo-
gue à ce qui précède, ou aucun d'eux
ou s’y rattachant ;

(c) Acheter, arrenter, ériger ou
autrement acquérir des appareils ou
accessoires pour produire des vues
animées avec la lumière du four ou
autres inventions pour produire et
représenter des vues animées avec
da lumière du jour;

(d) Entretenir, exploiter, instaiter
et contrôler par la lumière du your
des vues animées dans tout thäâtre,
salle de apectacle, aalle de musique,
ou autre endroit où des acènes de
théiitre, d’opéra ou de vaudeville ou
autre genre d'amusement sont Tepré-
sentôes ; .

(e) Produire, encourager, impri-
mer, posséder, acheter et représenter
et permettre à d’autres de produire
et représenter ces pièces de théâ-
tre, opéraa, cirques, vaudevilles, vues
ammées et autres genres damuse-
ment généralement présentés dans
les théâtres, salles de musique, pares
et autres places d’amusement ;

(f) Détenir, posséder, acquérir par
achat ou autrement et vendre des
scènes et propriétés et toutes les In-
ventions lbrevetées ou non qui sont
employées aux théâtres, salles d'op6-
ra ou autres lieux d'amusement;

(g) Construire, posséder, arrenzer,
louer, acheter ou autrement acquérir
et détenir des édifices, bureaux, ate-
liers, théâtres, salles de apectacle,
salles de musique, parcs et autres
endroits où sont re tés des ecè-
nes de théâtre, des opéras, des vaude-
villes, ou vues animées on autre genre
d’amusement et les vendre, céder ou
autrement disposer de la propriété
almsi acquise et détenir et y donner
des représentations publiques ou pri-
vées ou n'importe où ailleurs,

(h) Acheter ou autrement acquë-
rir, posséder et détenir des actions,
obligations et autres valeurs de tou-
tes corporations, maisons ou maîvi-
dus engagél dans une industrie sem-
blable à celle de la présente compa-
gnie, ou capable d'être exercée avan-
 tageusement par la te compa
guie manabstant les dispositions de
l'article 44 de la dite loi, ou ee fusion-
ner avec toute compagnie dont les
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blable à coux de la présente comps-
gnie, et arrenter, vendre ou autre-
ment disposer de l’entreprise et des
biens de la compagnie ou de toute
partie de ces biens, pour la compen-
sation et aux termes et conditions
que Ja com bon;

(3) Acquérir de toute personne,
maison ou corporation tous droits,
pouvoirs, intérêts, baux, oprions,
clientèle, franchise ou autres con-
cessions, bénéfices ou actions con-
cernant la susdite industrie et les
payer en totalité ou en partie en ac-

Le compagnie
trie par tout le Canada et aflleurs,
sous ie nom de ‘Maisonneuve Amu-
sement, Limited,” avec un >
actions de deux cent mille dollars,
divisé en 20,000 actions de dix dollars

Québec.
Daté du bureau du Secrétaire

d’Etat du Canada, ce 22e jour de
novembre 1915.
   

L'AUT.ORITE

objets sont en tout ou en partie sem- |
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BILTMOREREALTIES, LIMITED.
. PublicNotice is hereby given that
under the First Part of chapter 79
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as “The Companies Act”,
letters, patent have been issues un-
der the Seal of the Secretary of
State of Canada, bearing date of the
25th day of November, 1915, incorpo-
rating Jacob Yale Fortier and Abra-
ham Wilfred Muhllitock, advocates,
Jean Charlea Duhamel, accountant,
and Florence Varney and Auma Rau-
mel, atenographers, aM of the City or
Montreal, in the province of Quêdec,
dor the following purposes, viz :—

(a) To carry on the business ot
Teal estate and financial agents ana
act as agents for the purpose of
buying, selling, leasing and mana-
ghvg immovable property;

(©) To purchase, lease or otner-
wise acquire, and to own real estate ;
to sell, leuse, convey, exchange, dis-
pose af or otherwise deal with such
real estate or any portion ithercof,
and to develop, improve and lay out
any such property in building 1075,
streets, lanes, aquures or otherwuse ;
to farm any such real estate ana to
sell and dispose af the prooucts
thereof ;

(ce) To construct, build, reparer,
alter and equip buildings and other
structures, and to deal in any buil-
ding requisites;

(d) To enter into any arrange-
ment for the sharing bf profits,
union of interests, co-operation,
Joint adventure, reciprocal comves-
sion or otherwise with any govern.
ment, anunicipal or local authorities,
or with auy person, firm or company
carrying on or engaged in or about
to carry on or engage in any business
or transaction capable of belng con-
ducted so as directly or indirectly to
benefit this company, and to guaran-
tes contracts of, either with or with-
out security, and to lend moneys to
or otherwise assist any such person,
firm or company, or any person, firm
or company ndertaking to build on
or improve any property in which
the company is interested, ana gone-
rally to such persous, firms or com-
panics and upon such terms and con.
ditions us the company may think
dit:

(e) To take and hold mortyages,
hypothecs, liens, or charges to secure
the payment of the purchase price
of amy property sold by the company
or any money due to the company
from purchasers or advanced by the
company to purchasers or others for
building purposes or other improve-
ments;

(f) To acquire by purchase, Icase
ar otherwise, or undertake the whole
or any part of the business, franchl-
ses, property, rights, or liabilities of
any person, fimn or compuny ear-
ryingÿe» business which this compa-
ny is authorized to carry on, or pos-
acssed of property suitable ror tne
purpose of this company;

(g) To purchase, acquire, Tiold,
transfer, sell and dispose of snares,
stock, debentures or sccurities in any
other company having objects sumt-
lar in whole or in part to those of
this company, or carrying on bLusi-
mess capable of being conducted so
as to directly or indirectly Lenetit
this company, notwithstanding the
provisions of section 44 of The Com-
panies Act;

(h) To sell, lease or otherwise dis-
pose of the whole of the property
and undertaking of the company or
any part thereof for such constdera-
tion and ypon such terms and condl-
tious as the company ehall see fit,
and to accept cash, shares, bois, de-
bentures, stock, or securities or any
other company in payment or part
payment therefor;

(i) To invest and deal with the
moneys of the company not ymme-
diately required in such securities
and in such manneras may orm
time ‘to time be determined;

(i) To amalgamate with any indi-
vidual, firm or corporation carrying
on business with objcots altogether
or in part similar to those of 4his
company, on such terms and condi-
tions as may be deemed advisable ;

(k) To distribute among the aha-
reholders of the company from time
totime any specie, shares, bonds, de-
bentures, securities and other pro-
perty belonging to the company;

(1) To do all such other things as
are incidental or conducive to .the
attainment of the above objects;

(mm) To draw, make, accept, endor-
se and execute promissory notes,
bills of exchange, warrants and
other negotiable or tmnferable ins-
truments ;

(n) To pay commissions to any
person, firm or company in consider-
ation of his or their procuring or
agreeing to procure subscriptions,
whether abrolute or conditional, for
any ehares in this company, or In
ony such company aforesaid;

(0) Any power granted In para-
graphs hereof’ from any other ymra-

is jans of the companoperatians of the co y to
be, carried on throughout the Domi-
nion of Canada and elsewhere by the
name of “Biltmore Recalties, FLimi-
ted,” with a capital stock of one hun-
dred thousand dollars, divided into
1,000 shares of one hundred dobars
each, and the chief place of business
of ithe aid company to be at the

Dated at the office of the Secre-
tary of State of Cunada, this 27th
day of November, 1915.

THOMAS MULVEY,

 

23:2 Under-Secretary of State.

AVIS

. - -

DIAMOND METAL COMPANY,
: LIMITED.

Public Notice is hereby given that
under the First Pant of chapter 797
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as “The nies Act,”
letters patent have Leen issued under
the Sea! of the Secretary of State of
Canada, bearing date the 25th day
of November, 1915, incorporating Ja-
cob Yale Fortier and Abraham Wil-
fred Muhlatock, advocates, Jean
Charles Duhamel, accountant, aml
Florence Varney and Anna Baumel,
stenographers, all of the City of
Montreal, in the Province of Québec,
for the following purposes, vis :—

(8) To duy, acl), trade sud deal in
all of metal, junk, rags, rubber
and other waste material;
{b) To acquire by purchase, leave

or otherwise, or undertake the whole
or any past of the business, fren-
chisem, propertyFights, or liabilities
of aæy person, or company Car-
tying on any busicess which this
company is euthorised to carry on
or|possessedof suitable for
the purpose company ;

(ec) To purchase, esquire, bold,
transfer, aell and dispose of shares,
stock, debentures or securities in any
‘other y having objects simi-

 

  

 

City of Montreal, in the province of |
uébec ’

ness capable of beiny conducted s0 as
to directly or indirectly benefit this
company, notwithstanding the pro-
visions of section 44 of The Com-
panies Act;

(d) To sell, lense or otherwise
dispose of the property and under-
taking of the company or any part
thercof for such consideration asd
upon such torms and conditions ns
the company shall see fit, and to
necept cash, shares, bonds, deventu-
nes, stock or securities of any other
company in payment or part pay-
ment therefor;

(e) To anter into any arrange-
ment for dhe sharing af profits,
union of interest, co-openation or
joint advanture, with any person,
firm or company erryvimge an or
engaged in or about to carrey on or
engage in anv business or transue-
tian capable of being conducted so
as direetly or indirectly to benofit
this company, and to guarantee the
contracts of such person, firm or
corporation, eithew with or without
security; and to dead moneys or
otherwise assist any such person,
firm or company ad upon such
terms and conditions as this com-
pany may think fit;

(f) To invest and deal with the
moneys of the company not Imme-
diately roquired in such securities
and in such manner as may from
time to time be determined;

(g) To amulgamate with any indi-
vidual, firm or corporation carrying
on business with objects altogether
or in part similar to those of this
company, on such terms and condi-
tions us anay be deemed advisable;

(h) ‘To distribute among the mem-
bors aud sharcholders of the com-
pany any shares or other assets
belonging to the company

(i) To do all such other things
as are incidental or conduelve to
the attainment of the above objects;

(J) To draw, make, accept, endorse
and execute promissory motes, bille
of exchange, warmnts and other
negotinble or transferable instru-
ments ;

(k) To do all or any of the above
things as principals or agents;

(1) Any power granted in para-
graphs hereof shall mot be limited
by reference to or iuference from
any other paragraph,
The opevations of the company

to be carried on throughout the
Dominion of Canada and elsewhere
by the mame of “Dimmond Metal
Company, Limited.” with a capital
stock of twenty thousand dollars,
divided into 200 shares of one hun-
dred dollars each, and the chief piace
of business of the said company to
be at the City of Montrez, mm the
Provimee of Quéhee,
Dated at the office of the Meare

tary of State of Canada, this 27h
day of November, 1915.

THOMAS MULVEY,
23-2 Under-Sveretary of State.

._

AVIS
mn
"THE STAR FILMS, LIMITED

Public Notice is hereby given that
under the First Part of chapter 79
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as “The Companies
Act,” letters patent have been issued
under the Seal of the Secretary of
State of Canada, bearing date the
i3th day of November, 1915, Incor-
porating Francis Tlenry Norman,
profeasor, Rupert George Sharp, mu-
nager; Iferbert Lubin, promoter;
Arthur Ecrement, notary, and Ed-
ward Bower Hesser, publicity dirce-
tor, all of the City of Montreaf, In
the Province of Quebee, for thie fol-
lowing purposes, viz: —

(a) To munufacture, produce, buy,
sell, lease and deal in moving ple-
ture fenture films, - motion reel
films and films of all kinds for the
production of moving pictures;

(b) To own or lease and operate
theatres of all kinds, including mo-
ving picture theatres, and in such
theatres to give all kinds of theatri-
cal performances, vaudeville perfor-
mances, and exhibit motion picture
reels;
ERE

(c) To purchase or otherwise ac.
quire and obtain provisional and
other protection and licenses wn res-
pect of any inventions or alleged
imentions, patents, trade marks or
names, designs, copyrights, schemes,
ideas, secret or other processes and
the like, which may appear likely
to be advantageous or useful to the
company, and to test, develop, pro-
long, renew, exercise, Use, vend,
grant exclusive or other licenses in
respeet of or otherivise deal with all
or any of the sume;

(d) To purchase, acquire, possess
and hold or otherwise deal in and
deal with any securities, stocks,
bonds debentures or shares of any
company whatsoever having objeets
in whole or in part similar to this
company, notwithstanding the pro-
visions of section 44 of eht Compa-
nies Act;

(e) To enter into any arrange-
ment for amalgamation, joinder of
interest or reciprocal concesston
with any company, firm or person
carrying on business in whole or in
part similar to that of (his com-
pany;

(f) To purchase or otherwise ac-
quire the whole or any part or the
business, property, assets und IMabl-
litics as a going concern or other
wise, of any person or company car-
rying on any business which this
company is authorized to carry on,
or possessed of any property suitable
for the purposes of this company,
and to pay for such business or pro-
perty, in whole or in part, with the
stock nnd bonds of this company;

(v) To remunerate any person or
company for services renderedin pla-
ving or assisting to place or guaran-
teeing the placing of any of the
shaves of the -compuny's capital or
of any debentures or other sceurl-
ties of the company or iu or about
the formation or promotion of the
vompany or the conduet of its busi-
Ness

(h) To sell or otherwise dispose
of the undertaking of the company,
or the whole or any part of its us.
sets, for shares, debentures or sceeu-
rities of any other company, not-
withstanding the provisions or sece-
tion 44 of the said Act;

(#1) "Po distribute among the mem-
bers of the company in kina any
shures, debentures, securities or pro-
perty belonging to the company;

(J) fo pay all costs for the incor-
poration of the present company,
including legal charges;

(k) To do any and all other
things that way be expedient for
the due carrying out of the above
purposes. v

‘The operations of the company to
be carried on throughout the Domi-
union of Canadu and elsewhere by the
name of “Fhe Star Wil, Limited,”
with a capital stock of one million
dollars, divided into 200,000 shares
of five dollars each, and the chief
place of business of the sald com-
pany to be at the City of Montrend
in the province of Quebce,
Dated at the office of the Scere-

tary of State of Canada, this 15th
day of November, 1916,

TIHOMAS MULVEY,
21-2

Coin St-Jasgues ot 8t-Gabrtes

Repas à 40c
DIMANCHE, 19 DECEMBRE

SOUFES

Crème Royal, Purée de Pois’aux
croutons. 7

HORS D'OEUVRE

Laitue, Olives, Betteraves.

POISSONS

Haddock frit à la Maitre d'Hôtel;

ENTREES

Côtelettes de porc frais sauce to-
mate, Filet de boeuf aux champl-
goons,

 

Boeuf rôti au jus, Gigot de veau ‘
farci. :

VIANDES FROIDES .

Petit salé, Jambon, Tête fre
mage.

LEGUMES
Pommes de terre bouillles et pie

lées, Petits pols verts au beurre.

Tarte au citron, Tarte aux frame
bises, Gelée aux fruits, Sirop d’és
rable.

FRUITS

Pommes, Bananes.

FROMAGES

Canadien, Oks, Gruyère.
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Le train d'un service
Montréal à teeame lite
Teaine Bagress par jour

10.18 a.m, 9.20 am, 1.30 p.m, 11.00 pm.
MONTREAL, TORONTO o¢ L'OURST
Wagons-butfets, salon et bibliothèque

ur les treins de jour: wagons-lite Puil-
man, éclairés à l'électricité, avee lampes
de leoture dans les lite, sur Les trains de
nuit.
MONTREAL — ALBANT — NEW.

& II. Co, — a9.00 a.m., 80.80YORK, D.
Pa
MONTRABAL — BOSTON — SPRINO-

FIBLD via C. V. Ry, — a$.46 am, a9.00
Pm.
MONTREAL — OTTAWA — aû.16 am,
16.00 p.m., 23.06 p.m
MONTRBAL — SHERBROOKB—LEN-

NOXVILLE — af.00 agp, 04.10 ‘Bam.
BURMAUX EN VILLE: 128 rue Bt-Jas-

ques. Tél. Main 6906. Motel Windsor ou
gare Benavanture.
a8,20 pm.
aTous jee jours. bTous les fours, ex-

cepté le dfmancha. ole dimanche eoule- ment.Unuder-Sceretary of State. 4raiRBRMEIN6:SSE
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“ Pour la Goutte,
la Gravelle,

Ecrivez pour un pamphlet à propos des

l’Arthritisme, etc.

Eaux de Vittel.

SEULS AGENTS EN CANADA

LEEMING MILES CO., LIMITED,
4 Boulevard St-Laurent, :Montréal. 5
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Ouvert

tous

les soirs.

acajou.
IDEAL pour un cadeau.

 

Distributeurs Généraux du

Graphophone et Grafonola

COLUMBIA
 

  

Yodèle ‘Leader’

$100.

 

Le Grafonola rep-ésenté par la vigneti > ci-dessus est le MODELE
La caisse est ce: chêne doré, fumé et en

Pourvu d'un moteur à 2 ressorts, volets d'expression et du
nouveau Reproducteur.

PIANOS DE HAUTE MARQUE DES PLUS CELEBRES MANUFACTURES

 

Le plus grand Réper-

toire de Disques va-

riant de

85c

$7.50

  

Autres  Graphophones

ct Grafonolas variant

de

$20.00

$650.00

  

  
     
    

 

TFL. EST 3529 Canadian Graphophone Co.
202, rue Ste-Catherine Est, 202

 

MONTREAL.    ‘Jar in whole or inpart40 those of  [ane
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: |Réparations, pressage
; et nettoyage.

76, rue St-Jaoguee

CCE

   

|ARTHUR BRUNELLE & CIE .
MARCHANDS-TAILLEURS

 

Nôus apprenons, à la dernière heure, qu’un
bref de “quo warranto” sera pris contre l'éche-

vin Trefflé Bastien, afin de l'empêcher de siéger

davantage au Conseil.
Il aura donc l'opportunité q

puis un mois l'“Autorité”, de renseigner le pu-

blic sur ses relations avec les entrepreneurs

Laurin et Leitch, et avec lingénieur J. Emile

Vanier,
Lorsqu'il aura été interrogé

rieuses circonstances qui entourent la pose du

siphon sous le canal Lachine, et la construction

du tunnel de l'avenue du Parc, M. Bastien
pourra aussi nous donner, sans

renseignements sur Ja mise en

pour relier le canal Lachine

Paqueduc, lorsque la conduite principale creva,

autour du Jour de l'An de 191

C'était sous l'ancien Bureau des commissaires.

N'est des gens bien vus sous tous les régimes.

L'entreprise devait coûter moins de $100,000;

elle en coûta $150,000. M. Bastien, qui connaît

bien les entrepreneurs, pourrait leur demander

pourquoi. Il pourrait rendre tant de services à

A bientot, M. Ba
 

ue lui offre de-

sur les mysté-

doute, quelques
place d'un tuyau
aux pompes de
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ESCLAVES BLANCHES

La nombreuse correspondance
que nous avons reçue cn réponse à

l'article de notre directeur intitulé

‘Esclaves Blanches” prouve une

fois dc plus notre habitude de frap-
per juste à l'Autorité”.

Les jeunes filles de bureaux, les

“ petites secrétaires, les demoiselles

du téléphone, n’ont pas à se décou-

rager. Nous entendons revenir sou-

vent sur le sujet et faire tout notre.

possible pour stimuler la générosité

de ceux qui les emploient et les

paient si mal. Nous sommes les

amis des opprimés.

simplement revendiquer les droits

de ceux qui sont impuissants à se

défendre.
L’AUTORITE.

o

LE GARAGE MUNICIPAL

Le budget est à la veille d'être

bouclé, suivant l'expression, chez

Concordia. Pas un sou pour un ga-

rage municipal. Mais que pense=t-

on donc chez les Contrôleurs ?

Ignore-t-on les dommages considé-

rables dont souffre la quantité d'au-

tos que possède la ville (pour plus

d’un demi-million, paraît-il). N'en

déplaise à l'administration actuelle,

nous sommes plus contrôleurs à

l'Autorité” que tout le bureau de

contrôle ensemble.
“Par exemple nous avons un plan

À suggérer par lequel la ville sauve-

rait plus de $200,000.00 par année,

sans débourser un sou. Elle aurait

un beau garage, sans commission

pour qui que ce soit, sans scandale,

sans injonction, sans boodlage.

Ça vous épate, messieurs les éche-

vins! Eh bien, c'est comme ça à

l'Autorité”. Venez nous consulter.
(Consultations gratuites de 9 hrs
am. a 6 hrs p.m.).

 

M. BOURASSA

M. Bourassa a obtenu jeudi soir
un des plus rands succès de sa care
rière au Monument National. En-
core une fois comment se fait-il que
tous les étudiants ou presque, sont
allés l'acclamer ? Ceci devrait faire
réfléchir certains chefs du parti fi-
béral. La jeunesse n’est pourtant
pas à dédaigner et à négliger.
A tout événement, le grand tri-

bun a donné unc belle leçon d’his-
toire constitutionnelle, Devant un
auditoire d'élite et patriote, il a
prononcé un des grands discours de
sa vie. M. Bourassa est un de nos
adversaires politiques, mais nous
ne pouvons nous empêcher de re-
marquer l'ascendant qu'il prend sur

le peuple.

—-——

0

“APROPOS DE TAXES

Nous n’enten-

dons pas faire de démagogie mais

‘déjà de lourdes taxes et ont d'au- :

|tant plus de peine à s'en acquitter

que leurs revenus sont moins éle-

vés, mais d'imposer ceux qui, en

temps de prospérité, n'ont pas con-

tribué à l'alimentation du trésor

| public comme ils auraient dû le

faire et ont tiré avantage de privi-

lèges ou de situations exception-

nelles.
Il y a, par exemple, au centre

très grande valeur qui ne sont pas

directement affectées au culte ou

aux institutions d'éducation et de

charité et qui ne paient aucun im-

pot. ourquoi ces propriétés ne

seraient-clles pas taxées comme les

autres.
“Le Réveil”.

LES PENTES DOUCES

définitivement
d'ici aux élections.
grosse question d'écartée, qui au-

 Hi ne s’agit point alors de sur-
charger des propriétaires qui paient |

  
 

 

l1 y aura cette

année une grande

demande de la

Ekers’

Bohemian

Lager Beer

dangereuse.

 
à l’eccasion de

NOEL
ot

du

_ NOUVEL AN

‘Mieux vaut donc

donner vos ordres

La question des tramways paraît
abandonnée pour

C'est une bien

tait dû se régler pourtant. Nos
contrôleurs auront donc le loisir de
s'occuper à autre chose.
on par exemple des pentes douces?

Que fait-

Pourquoi laisse-t-On accumuler les
frais judiciaires ? Pourquoi laisse-
t-on traîner le règlement de cette
question importante? Les intéres-
sés sont à se préparer pour aller

demander justice à la Législature.

Et ils font bien. Ils pourront en
profiter pour demander un change-

ment radical dans la forme de notre

gouvernement municipal et ça fera

plus de monde pour aller frapper à

la porte du premier ministre et ré-

clamer la transformation nécessaire.

mere

ON NOUS ECRIT
“Je ne saurais vous dire combien

vous avez ei raison d'écrire votre
article intitulé : ‘“Esclaves Blan-
ches”, ;

Vous ne sauriez trop, Monsieur
Maillet, insister sur ce point de
l'augmentation des salaires des
jeunes filles, car vous ne savez pas
combien de larmes vous essuyez et
combien de joies et d'espérances
vous faites naître dans le coeur des
jeunes employées de bureau.

L'oeuvre que vous avez entreprise
a pour but de guérir une plaie so-
ciale qui a les pires conséquences.
Je vous remercie tant en mon nom
qu’au nom de celles que j'ai vu souf-
frir, pleurer, se décourager et aller
se heurter aux récifs les plus sail-
lants qui percent et surmontent les
vagues de la mer houleuse de la
vie.”

o——

LA REFLEXION S’IMPOSE
11 est évident que nous sommes

arrivés à un point où la réflexion
s'impose. ll serait inutile de le nier,
il faut mettre un frein à la dépense
qui risque de nous faire verser dans
une situation qui peut devenir fort

La générosité n'est
plus de mise quand la prudence la
plus élémentaire commande l'écono-
mic et la surveillance la plus rap-
prochée.
M faut mettre fin à ce système

trop souvent mis en pratique, de
j donner une apparence de grand suc-
cès à une transaction peu fructueuse
par l'émission de détails importants
dans les états de compte soumis au
public, et qui laissent, volontaire-
ment, dans l'ignorance de la véri-
table situation.

Les citoyens de Montréal doivent
se livrer à la réflexion plus que
jamais.

La banqueroute est aux portes de
la ville.

———mnnmeneneprenne

EXAMEN DE CONSCIENCE
Le moyen le plus certain, pour

un corps public, comme pour un
particulier, d'exercer une économie
convenable dans l’administration de
ses biens, c’est de faire périodique-

: ment, Un examen de conscience.
Il est utile, au plus haut point,

de comparer les recettes avec les
dépenses, les obligations avec le re-
venu et de bien méditer le bilan
ainsi établi.

Montréal ne devrait pas tarder
à faire son examen de conscience.
er

CHOISISSONS BIEN NOS
MANDATAIRES

Un peu partout, et les évènements

 

le prouvent surabondamment, un
peu partout les poliltciens qui réus-
sissent le mieux ne sont que des

  

   

  

    

  

   

- à temps.

Brasserie
EKERS exploiteurs du peuple, des gens qui

se mettent en tête de la chose pu-
blique mon pour être utiles à leurs
semblables, mais pour servir leurs
propres intérêts.

Aussi quelles tristes administra-
tions avons-nous dans la plupart
des cas? Les exceptions ne servent
qu'à confirmer la règle.

Aussi longtemps que les élec
teurs ne sè feront pas un strict de-
voir de choisir pour leurs manda-
taires des hommes éprouvés, des
hommes au caractère fortement
trempé, des hommes mettant le de-
voir avant les intérêts, nous pou.
vons nous attendre à trouver des
exploiteurs à la tête des admiais-   

  

Ia Ville, s’il le voulait ! >

‘Après avoir essuyé au Conseil la rebuffade

que l'on sait, quand il voulut succéder à Vex.

contrôleur E.-N. Hébert, M. Bastien aspire au-

jourd’hui à devenir membre de la Commission

scolaire catholique.

Mais M. Bastien ne sera pas plus commis-

saire des écoles catholiques qu’il n'a réussi à

devenir commissaire de la ville de Montréal.

ll se pourrait même que le bref de “quo war-

ranto”, en le dégommant de l'échevinage, mit

brusquement fin à ses appétits gloutons.

Puisqu'il s’entête à ne pas répondre aux ques-

tions que lui pose l“Autorité”, nous allons le

laisser tranquille pour le moment. Nous l’atten-

dons aux prochains contrats.

à la construction du tunnel de la rue Saint-

Denis, nous l'attendons à la confection de ce

grand égoût dans le nord — deux entreprises

sur lesquelles la compagnie Laurin, Leitch et

Cie, dit-on, a jeté les yeux.

A bientôt donc, M. Bastien !

En a-t-il, un estomac !

Nous l'attendons

“L’AUTORITE”.

  

de la ville, des propriétés d'une VV Fl

 

Quinze commissaires.
' * kA
C’est l'idéal.

+ # æ

Commissaires ou contrôleurs, ou
échevins, mais quinze seulement.

kx x x

Le plan du Dr Guérin, quinze
hommes élus par cinq grands dis-
tricts, ou le plan Lapointe, quinze
hommes élus par toute la ville.
Voilà ce qu'il faut.

+ # *

Montréal veut un changement,
c’est le cri qui se fait entendre
dans toutes les classes de la popu-
lation.

* # *

Montréal est rendu a quia. La
vache à lait légendaire de la pro-
vince de Québec est tarie. Seule
la Législature peut amener une
réaction vétérinaire efficace.

* kx

C’est un acte d'économie de gar-
der à l’Hôtel de Ville les employés
travailleurs et à leur plein salaire.

C'est un acte d'économie de chas-
ser de l'Hôtel de Ville les employés
paresseux, les parasites, les offi-
ceux, les nullités.

* # *

Il faut des bras de fer pour diri-
ger efficacement l'arène de l'Hôtet-
de Ville.

% #
+ # x

L'idée de faire élire les contrô-
leurs par les propriétaires seule-
ment est une idée du temps de Jo-
sué. On n'arrête plus le soleil par
le temps qui court; et le soleil, le
vrai, c’est encore le peuple. -

* * x

Les locataires paient assez cher
de loyer depuis quelques années
pour avoir au moins le plaisir de
voter contre certains candiats qui
voudraient forcer les portes du bu-
reau de Contrôle.

* = *

Non, M. le sénateur Dandurand
ne sera pas candidat à la mairie
pour la bonne et simple raison qu’il
n'est pas même capable de se faire
élire bedeau nulle part.

* ® +

M. Rodrigue Langlois:
—Vous avez menti, Bastien.
Trefflé Bastien:
—Vous avez senti Langlois.

* +

Il est incontestable que l’un des
deux est un menteur. Est-ce Bas-
tien? Est-ce Langlois? L'‘Autori-
té" paric les 28,000 numéros spé-
ciaux qu'elle publiera à l'occasion
de Noël que ce n’est pas Rodrigue
Langlois. Le public fera ensuite
les paris qu'il voudra. *

x & =x
Les chances de Trefflé Bastien

comme Conseiller Légisiatif “sont
tombées bien en bas du pair depuis
quelque temps. Les gens de Qué-
bec ont un mot à dire et trouvent
que le bedit gommerce de l’échevin
d'Ahuntsic n’est pas de ceux qu’il
convient d'introduire dans l’auguste
chambre rouge du Palais Législatif.

Bastien, Maire de Montréal ou
contrôleur, ce serait la faillite de la
sainte société qui a mom Laurin
Leitch. M. Bastien serait telle-
ment scrupuleux que cette compa-
£nie n'aurait aucune chance d’obte- |
nir “le moindre petit contrat”.

*

Les journaux annonçaient que le
magistrat St-Cyr avait failli s’em-
poisonner par le gaz. N'ayez
crainte, ami lecteur. Le juge St-
Cyr est à l'abri de ces accidents au-
tant que les autres juges qui siègent
dans l’atmosphère pourrie de cette
partie du Palais de Justice. Après
un certain séjour dans ces parages
infectes, l’on devient vacciné. Si
notre excellent M. St-Cyr partait
pour le front, nous croyons qu'il
est immunisé à te! point qu'il n’au-
fait pas même besoin d'appareil
pour se prémunir contre les gaz
asphyxiants des Boches. ll est vac-
ciné, voyez-vous !

x = +
Il y avait autrefois un ennemi

implaçable des Romains du nom de
Mithridate le Grand. Tout jeune 0
avalt étudié les plantes vénéneuses
et s'était tellement familiarisé avec
les poisons les plus violents qu'il
en était arrivé à n'en avoir plus
rien à craindre de leur effet.
Le juge St-Cyr a suffisamment

séjourné dans les soubassements de |-
Palais. 1! est devenu un nouveau

stien !

: [destins à Toronto, que ni les mé-

"at e3y

L'AUTORITE

Fa . -
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Le fonds des mitrailleuses n été
un fiasco complet. Ici comme ail-
leurs, des patriotards ardents se
sont ingéniËs d'imposer cette sous-
cription à tous ceux qui avaient les
moyens d'y souscrire.

S'il fut un mouvement ridicule,
ce fut bien celui-là.

Il n'appartient pas à des parti-
culiers, en mal de motoriété, de
mettre leurs noms em vedette de
cette façon.

 *

Les Etats-Unis, qui subissent en
ce moment toutes les humiliations
possibles de peur de venir aux pri-
ses avec les ennemis des alliés, ne
seraient pas assez forts pour résis-
ter à l’envahissement des forces de
terre et de mer du Kaiser et empê-
cher le Canada de devenir la proie
du vainqueur de l'Europe.

L'Oncle Sam, s’il songeait à sa
propre sécurité, prêterait main for-
te aux alliés et leur aiderait à écra-
ser l'ennemi commun, le colosse
prussien.

 . x

Dit le “Jack Canuck”:
“Plus courtes sont les heures de

ivrognes est longue, à Toronto.”
vente des liqueurs, plus la liste des |

AU PARC SOHMER

{ Une partie de “base-ball” jouée par des
chiens, C'est ce qu’on verra au parc Boh-
mer, demain, grâce aux mille et un tours
drolatiques de la troupe de ‘bull terriers’”
savants Seabuy. engagée A très grands
frais par Ja direction. C'est un acte inou-
bliable, Les autres numéros du program-
me aont tous des primeurs. Il y a: les

J. H. HARTE,
216, Laurier Ouest

Gervais & Frere

 Mais il y a donc des débits clan-

thodistes, ni la Lord’s Day Alliance
* ne peuvent atteindre ?

Il y en aura sans aucun doute aux
: |Trois-Rivières, lorsque la prohibi-

=| tion sera en vigueur..
* + +

Le “Soleil”, ces jours derniers, a
trouvé un nouveau remède pour en-
rayer la prostitution.

11 disait:
“Les tenancières ou tenanciers de

ces bouges, ou ceux ou celles qui les
habitent, sont passibles de l'amende
et de l'‘“empoisonnement’’.

Ça, c’est radical.
x ® +

Les ouvriers, les commis de plu-
sieurs établissements, les fonction-'
naires publics, ont tous donné une
journée de leurs gages ou salaires:
pour le fonds patriotique.

du parlement et de nos législatures
ne forcerait-on pas nos législateurs
a donner,
d'une journée de leur indemnité
parlementaire pour le fonds patrio-
tique.

trice de notre existence; elle est
notre rempart, notre salut.

le colosse prussien, malgré la coopé-
ration de la France, de la Russie
et de I'ltalie, la face du monde se-
rait changée.

*

puissante sur mer pour tenter de’
s'emparer du Canada, les Etats-
Unis n’auraient qu’à se bien tenir.

sauver de l'invasion ?...

pas grand besoin du secours dc
l'Oncle Sam. .

 Mithridate.
>» trations municipales et provinciales.

Æ
. LN

 

Pourquoi, à la prochaine session

eux aussi, le produit

x = *

La flotte anglaise est la protec-

Si l'Angleterre succombait devant

* *

Si l'Allemagne devenait assez

Ils n'auraient pas le temps de nous

Donc, tant que le drapeau britan-
nique flottera au vent, nous n’avons

x # *

Où sont les jours d'antan ? Les
beaux jours de luttes, de luttes
agressives, où tous les vrais libé-
raux, les ROUGES, comme on les
appelait dans le temps, rivalisaient
d’émulation pour faire triompher
les idées qui leur étaient chères ?

* = + :
- Où sont les jours d'antan ? Les
jours de Préfontaine, de Robidoux,
de Geoffrion, de Mercier, de Dé-
chesne, quand chacun mettait Ia
main dans sa poche pour faire vivre
les clubs, les journaux, et entrete-
nir chez l'électeur l'idée libérale ?

Nous sommes aujourd’hui un par-
ti d’arrivistes; nous vivons sous un
régime de kaiserisme et les desti-
nées du parti libéral sont entre les
mains d'un petit groupe qui ne tra-
vaillle que pour servir ses intérêts|

personnels et mousser ses petites
affaires. ~

* + =%
Il est temps, grandement temps,

que nous sortions de notre torpeur

et que nous nous débarrassions des

requins qui rongent notre parti. Ne

craignons pas de nettoyer les écu-

ries d'Augias et de dénoncer pu-

bliquement les tristes sires qui pa-

ralysent nos efforts et tuent l’en-
thousiasme chez les vrais libéraux.

Haut les coeurs! Que chacun y
mette du sien et le succès courone

nera- nos efforts.
mer re

UN CHAT, UN CHAT
Boileau disait avec raisen:

Quatre merveilleux acrobates Tadescs, de
retour d'un tournée à grand succès dans
l’ouest américain; Fred et Bessie
d s et violonistes h et
et des favoris du vaudeville: les Savoya,
trio mexicain, deux femmes et un homme,
dans un acte extrassnsationnel avec cou-
teaux et haches; Les Garrick, dans leur
genre inédit de marionnettes savantes,
faisant d'aémirables imitations sur une
scène en miniature; ce sont aussi des
marionnettes vivantes. Le danseur Mc-
Garry est certainement unique dans son
genre, et son numéro sera une véritable
suprise, A part tout cela, 1! y aura un
magnifique concert par la musique du
parc; et tout cela constitue un program-
me qu'on ne saurait jamais trouvier ailleurs

Lucier,

 aussi varié, pour la modique somme de
- dix sous

 

A. D. QUINTIN,
5140, Sherbrooke Ouest

P. DEMITRE,
4187,Ste-Oatherine Ouest 

MONTREAL TRAMWAYS CO.
Horaire du service suburbain 1914-18

LACHINE

Du Bureau de Poste. min.
min,
min.
min.
min.De Lachine.

min.
min.
min.

Service
Service
Service
Service
Service
Service
Service
Service
Service de A
Extra last car

a.m.

a.m.
p.m.
p.m.

, am.
am.
a.m.
p.m.
p.m.
12,50

v
p
v
r
e
p
r
H
e
p
p

at

SAULT AU RECOLLET ET ST-VINCENT DE PAUL

De In rue St-Denis à
e-Vincont de Paul.

15 min.
20 min.
16 min. Service
20 min. Service
30 min. Service

de
de

Service
Service

de.
de
de

Char pour Henderson seulement . . . . . .
Char pour St-Vincent de Paul . . . .

De St-Viscent de Paul
à la rue St-Deals, 20 min

16 min

30 min

16 min. Service
Service
Service
Service
Service

Char de Henéorson à la rue St-Denis . . . . .
Char de St-Vincent à la rue St-Denls . . . . .

CARTIERVILLE

De Suewdon Jct.

De Cartlerville.

20 min.
40 min, Service de
20 min.
40 min.

Service de 5.20
10.40
8.40

11.00
Service de
Service de

DE LA MONTAGNE

De l’Ave du Pare
30 min.
20 min.

De l’Ave Vietorin
à Seewéen. 10 min,

BOUT DE L'ILE
69 min.

5.40
5.50

Service de
Service de Service de 5.50

…
»

»
p
#
F

Sservice de 6.00

TETRAULTVILLE
16 min.
30 min,
15 min.

  
   

Service de
Service de
Service de
Service de

5.00
9.00
3.30
7.00 r

r
r
»

POINTE AUX TREMBLES
min.
min.
min.
min
min.

     

   

de
de
de
de
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Service 8.00
Service
Service
Service
Service
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, Lisez ““l’Autorité”
de connaître toutes les
nouvelles.
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ERTAINES c
lorsqu'on les

bon goût.

conserve

SA FRAICHEUR, SON AROME
ET SON GOUT DELICIEUX

jusqu’à la dernière parcelle.

Commel’a dit un fumeur enthousiaste :
“La Murad est une perfection
lorsqu'on l'allume et va
s’ameliorant en se fumant.”bis

Tous les fumeurs de cigarettes MURAD peuvent

 
TEL N’EST PAS LE CAS DES ; |

CIGARETTES MURAD
Un des points saillants de la Murad c’est qu’elle {

igarettes ont un goût agréable
ume—mais du moment qu’elles

sont fumées jusqu’à la moitié elles t leur

 

attester ce fait. - 1

Partout - Pourquoi ?

 

 

“J'gppelle un chat, un chat, et |-
Rolet un fripon.”
Aux électeurs, il faut exposer

toute la vérité, au risque de perdre
un peu de cette popularité de mau-
vais aloi, qui consiste à capter leur
confiance et leurs votes en leur fai-
sant des promesses qui ne doivent
pas se réaliser et em leur cachant
sur leur véritable situation, la vé-
rité qu'ils ont le droit absols de
savoir.

————————————

QUARANTIEME ANNIVERSAIRE
DE LA FONDATION DU

CLUB CANADIEN
1875-1915 |

PROGRAMME

1.—Piano, Campanella . . . . Liszt
Mile Germaine Meloche

2—Chant, Brunette . . .
Mlle Alice St-Jean

3—Déclamation . . . . .
M. Héliodore Parent

4.—Violon, Scène de Ballet . . Bériot
Mlle Adrienne Dusseault

5—~Chant . . . . . . . « . Bemberg
Nymphes et Sylvains
Mlle Eugénie Dorval

+ + « Au Choix
joie

?—Chant: Patrie . . . . Paladilhe
M. J. E. Deslauricrs

8.—Déclamation . .
Mile Marie-Anne Brabant ’

9—Chant . . . + + + +0...
‘Vieilles chansons (en costume)

Mad. Chabot Lamoureux
10.—Trio: Amadis . . . . Oborthier

Harpe: Mad, R. Lajoie
Yolen: Mlle A. Dusseault.. _.
ano: Mad R. NocMitlen~ |‘

  
 

tique ou Victrola pour Noel.

libérale.

QUEBEC,

MUSIQUE§
de NOËL

Nous Vous Invitons à Visiter les

Salles de Musique de Lindsay
avant de décider où et quoi acheter en fait de piano, piano automa-

Nous pourrions bien ne pas commencer à vous parler des qua-

lités supérieures de nos instruments dans cette annonce. Nous ap-- à

puyons simplement sur la nécessité qu’il y a pour vous de voir et @

d'essayer les marques suivantes bien connues avant de donner
votre commande. Une visite ne vous engage nullement à acheter,

Pianos et Pianos Automatiques a -

Steinway, Heintzman & Co. 8

Nordheimer et Lindsay

.VICTROLAS et RECORDS
Nos prix sont les plus raisonnables et nos conditions les plus

faciles. Vous pouvez donner votre vieux plano comme palement pare
tiel sur votre achat-—nous vous accordons toujours une allocation

Des records Victrola et des rouleauxde musique font des ca-

deaux de Noel appropriés pour ceux qui ont déjà un Victrela ou ua

piano automatique.

Nos records se chiffrent à plus de 7000 et nos rouleaux de mue

sique à plus de 5000.

C.W. LINDSAY, Limited
813.rue Sainte-Catherine O., Montréal.

394 rue Sainte-Catherine Est.

201-203 Salat-Jean.

LINDSAY, LIMITED Ads]
-
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TROIS-RIVIERES,
29 Des Forges.

 



Samedi, 18 decemi-e 1915
 

am,

  
Semaine du 20 décembre 19°35

Sur demande générale

Miss HELYETT
D'AUDIRAN -- 3 actes.

Dongeval -— Rivière - de Braîine
Rudolf — Pellerin, -—- Cauvin,
D’Arey Dexsmartesu cla.

15 à büc. Est 5219
 

 

THÉATEE

ational Français
Semaine du 20 décembre 1913

As-tu vu Gédéon ?
ei j actes el 5 tableau».

Tou-… in troupe Jutllen Daoust.
ptet

Aalinée tous Jes jours,

Prix populaires.

RANGA
Scinaine du 30 décembre 1915

  LS
 

VAUDEVILLE
 

AVTES DE
MERVEILLEUX
VAUGEVILLE

Mardi~ :J..gaëtr de campagne
Mereredi- Eu-orises ?
Jeudi-- Cabaret !
Vendhtedi--Amnateurs.

Mutinées 5 et 0c. Soirée: 10c et Sc,

inéatre GAYETY

 

 

 

Semaine du 20 décembre

Burlesque de luxe

MAX SPIEGEL’S
THE TOL... oTS

Fausemble de 40 artistes.

Matinfé: 15 à 250. Soirée: 15 à Tae.
 TTT 

Onvert tons les dimanches a 3 et >,

hrs pon.

———_

ATTRACTIONS ET LA BANDE

#ARe

Admission 10 cls.
 

AU CANADIEN-FRANCAIS

Lorsque le Theatre Canalietancuie nw!

réouuert mes partes 31 y à dE plas ure
KemMaiies, nus femesions d'une terapéru-
ture qui pour êtra apréatde n’en étuil pas

moins dea pius défavorables aux théâtres
wl ere chaleurs de x ptetalne prirent tout
le monde par surprise, les directeurs les

premi-ra “Cost alnsl que opérettes

choisies parmi celles qui leur memblno nt les
pis attrayantes peor be publie ne furent
[5 entendues gar den rnlliers dde qer-

KONA ite là chattes > KfhorciinaTe Jee
‘olrRes retinrent à 1 CA passé ou doer

Name Mi-« Hielnstte, un
vee d'Audran, eut À subir mort, de
tontre-temps Plon que nonidbre d'Habituée

bravorent le cherinomètre «ti applaudirent
vigoursurement tte délicieuse création

Au génie français. De plunx, tte fire st telle-
ment de réclane à Miss Metyvelt of tant de

reptochas À ceux de fours ntalx qui «valent
tains passer cette nubuaine pans en pro-

mer, que ceux-ct ne laiser nt en repos Je
of eympathiique divec.ouy ane 114d que

SIT ns Promeses 0 Pépétos anti Mies
Helvett à son thyèhe.

Cet évaismeut aura lieu la semadre pro-
rhalne ét mera Naud par d'enthountautes
bravon «4e tous les differtanty de Montivec

f'opCreste sera Gonnée un voniplet, run

aucune coupure et bye Use

imveccablle à tous les points de vue l'en
voudea entendre Munes liivière et Darge

val dans cu côtes oul semblent créés pour
ellen MM. Rudolf, P'alterin, cCausin, Dares
ot Desmartenu: Mine VxMerelie, ete, enffn
toute ln (troupe qu NAUT4 ehoever uves

brio el art la sanst Me «of charmante et

l'intrigue unique de Miss Miniyett.
Noux rrovene ql oy anra pas un veut

abonné du théltre absent à lune des re
présentntions Iv vemine prochaine et nos

pouver = Urean-ltre un véritable sécat nus

Iabltu ss «t A teuv ceux qui deralent h
ste venir.

Vas ple ge pathvent ctr

ve Ent 1119

tes

te ve

retenus i Pavan.

ms+m(Psre mtce

AU THEATRE NATIONAL

Grande revue en 4 actes et §

= tableaux.

Le spectacle Le plus bent le plus extra-
ordinaire, Te plus intéressant le plus ue-
watts, le Lits original et le plus comique
era cclul qui nous sera donné de voit ln
senisine prochaine eu dhéotre Nations!

Vrançais alors que la Lraupe Juller Danust
au gennd conplet, Joue n ‘Ant. vu GE

dean. "*, nonade revus en
tableaux de 3 Armand Lecluire Hides
dominnte, l'intrigue, qui waver celts

suite d'actualités est absolument nouvelle
et s'éloigne toujours de lu tranatité. Le
«ujat permet aux interprètes de Çarcourir

toute In gamme de Part re“uique var ln
netstimentais. , la tragédie mêts, slternent
avec be gomigue du we llienr aloi De is
Aécenca on tout, prade sialgaritéa, mala du
rire, du tire et encore Ju rir 11 fun-
dra vitre ‘+ veyageur des paye d'en haat
Pure Sarrazin arrivant à Mortéut ot we
metant à la recherche de son frève. xs
tu vu Géddun?.el nef avert.r - ei
y moaned Une fdylle aivoureuse propre
À quérir nimporte quelle neurasthent,
eat du franc comique, vus forcé, et l'une

vorulits N toute épreuve l'auteur a <u
wane lophqu- nutueel et déHlcavese, cnéer
à cdi 1 A faire pouffer un mort Choc

exXtraord: ont er, C'est que In traîne de cette
ue PAC domine ni Cet On passe Gu

-dua combqus ue qlux C.ametique de plus

salriunant “ons que l'action cu nouffre
Mime ella Ouellette tiendre le rôle de

In Commare of M. Hamel evlut tu Cons

Adre. Noun eatendrons aux M. Fillon.
Mmu Tremblay, M. Villerais, Mme De-
mons, M. Vnlhutert, Mine Dreveyed, M. 0

M. ‘Prembls , M. A. Leelaire, Mme [rome
Alma. M. Patletler Mr Soulier, M. Ju
lien Duoust, M. ltarey, Mine Duval, M
Dauriar. M Héboit. otre

M, TMltehat a bros nes décors qui feront
tte “Ax-tu vu Géjéon” In revue ‘n milieux
mantée qu'un at vue Juequ'les et c'est

fe ton; ve Jean tioulet qui à charge de la
partie manteats et den Charte. t'est

tout dire
A ta sctunine prochaine done au Théâtre

ue

  

  

National pour entendre ‘Aster
déon?.... In nouvelle revue de M. Ar
mand Lectaire.

BPECTACLE DU DIMANCILE

Rien de plu agreable que de parie:

une coup! d'heures au Thé.tre National

te éhinanche, pour vole #. admirer le aplen-

ide spectacle de vues Yhiméos que Pon
s donne sn matinée comme en solrés
Dimanci» prochatn, 11 y aura À ce gov

faire U- * d'amuneoments des vues du pin

grand fnvérêt et d'une grande nnuveau'

Mentionnons d'abord Menace de guerre

en 2 rowleanx par la célèbre compagnie

Labln ‘tn Moissen” en 3 rouleaux, de In
compagnie Vitadtaph, et en plus une vue

du fameux Chaplin qui n°0 pour tre.
“Dane le Jardin. Avec un sel programme,

te Nationat est sûr de satipfaire sa ction

tête et qu'il y aura foule «HMmanche pra-

chain. lue partie concert seen tros nppuê-
site du public onl, pour ln modique wom.

me da 6 et 10 cle uesirte N des représen-

tatiens très Intéresaantes.

 amet]=

AU FRANCAIS

Parc SOHMER

pur chet-d'oeu- 1

distribution >

4 ueten et Ly

out ce qui set vu Suvqu'À ce jour À ce

!ropulaire théâtre et :on : holx aura comme
\ d'ordinaiie upprohation du nombreux

| vublie qui ne imitique jamais d'assister
| chaque Leming aux representations de

out premies ordre gue l'en donne À des

!yrix très popuralres voit Lo et 106 en matl-
lées et (0e wt 26e en aolré à, avec en plus
du programme urinaire, le Magasin de

l'‘anpaune, i prox grab; le mercredi
Concours tv Dares avec 3 prix on argent:

“œudi, unt abuser apécini 6: les vendredis,
Wi Concours SC Amateurs où l’on donne

“rois pris vn argent, 11 y avait 3% ama.
tears 1: memuine dernière, ceci prouve
toute Us pop write de cen soirées spéclales,

Les quexre ‘eawsotues viernent en tête du
Programas la semaine prochaine, Ce sont
“6 merveilleux Cquilbrintes auropéens arri-
vant directement de Hipp odome de Now-

byork, Leur numéro est des plus sensatian-
vel. La Princesse KIA WAH YA est une

* Tadlenne Chinook qui n étadié en Europe.
‘4 c'est In seule Indienne da l'Amérique du
Mord qui à pu réussir À ouer en artiste

Fcet fnstiacent x difficile qu'est lu harpe.
«Miller et rico sont des ©. anteurs #t dan-
s-Urs excuntriques À la réliutation de pre-
h Jêre cluseua; leur réportoirs est tout À fait
rauveau. Les Elllote nmvseront pur Leur

Lecnédte, chant et danses, aul Kichings,
(Lox troupo présencent le Jardin Musical
{romptt de surprises et of nurmontes déli-
- eusex, Lampe, deux f'êren, mont des

| danseurs acrobater, Jéuopilrnts et les Ozuv
L dou Jongleurs comiques d'un très vif Inté-
ru

| Ces numéros méritent d'itre vus et nous
Voivons prévoir d'avance «une trés belle

re mine ou Fratçahe

 

 

———ee

AU GAYETY

“The Tourists” ne :uilleront un AUCCÈS,
pus Gayety, la semaine prochaine, où ll Y
jai foule firmense pou: les applaudir.

!
Ua (reupe comprend dy nouveaux are
‘ten fe honne Valeur, ©: c'est une des
vie nonhiounes depuln le commencement

"ve da mire,
| fau ted sont Jeunes pour la plupart
Lot l'on trouve parmi ellee de vraies beau-
+, qui cout d'Hhablles danseuses et bon-
:n 1 chanteuses

| La romôdle fnterpretée «at un veal petit
ets fed'uouvre du ganre builesgue qui, sous
{Vhablle taterprétation des comédiens, pro-
:\<qus Une hilayité générae et un entrain
© «1 tinue),

| V y à der sednes très comiques el Mer.
sluntion-

 

vritiquæs.
comédieon técore ecixés pour cette

| «tt de toute benŒté
en tostunus sont tleles et bien ape

"pre priés.
i Du côté mnseulin, on applaudira Max
| “pregels qui est un comique épatant. I! a
q'Ique chose de nouveau et de trés ty-

sHique qui le rend (rès Intéressant. 1

po;sèdo en plus une bonne voix qui lui
| vabdra de nombr«ux rappels
, ba musique cst jo'le e très Lien ren-
due,

———= aaeetrcr

AVIS

DENS LA COUR DE CIRCUIT DU

DISTRICT DE MONTREAL

Iron inee de Queues,
trict de Montréal

To tvut0

Vi it Parnnss, arehanad, des eité et
distriet de Montréal,

; Demandeur
! va

An oaham Blum, cisdevant des cité et
i district de Montréal, et muinte-

nant de Heux inconnus
Héfendeur

1 est ordonné au Défendeur de
con paraître uns le mois.
“Mo atréal, 11 décembre 1913.

: (ur ordre)
5. E MEUNIER,

Député “sretfier de la dite Cour
L. W. JACOBS,

l'ravureur du Demandeur

 ——GA

AVIS
———

J =, soussigué, Joseph Philippe, Phi-

160. Canmartin, des cité et district
de Montr£al, avoent, ayant subi
avec zuecès les «x<atmens d'admission
h lu pratique d- droit mais le terme
de ran riéricatare n'étant pas encore
exporre. donne par les présentes avis
qu'ont dément autorisé pur le Con-

Génâtal du Barreau de lu pro-
Vitre ale DJuébee, je présenterai à la
pre chaine session de ln Législature
de cette provives un projet de loi
taux fins de pe permettre de pra-
tior lu profession d'avocat.
Montréal, 16 décembre 1915,

iv CAUMARTIN,

222, Tue St-Jacques,

Montréal.

ent
sent

mmm =)nrcn

Notice

NOTICE is hereby given that Moe
“ton Fineherg, Dental Graduate

of che eity atl district of Mont-
“oui will petizion the Legislature of
the Provinee of Quebre at its next
wes on for the passing of an Act
authorize the College of Dental
Surgeons of the Province of Quebec
a admit him among âts members
ind te gvant him the necessary di-

to practire dental surgery in
withoa! further exa-

 

= Provinee

Ans ter,

don resl, December 3, 1915,
Mor Newton Fineherg.

Cour tersigned:

THEY, BERCOVITCHL.
NIEAUNISY & LAFONTAINE,

vite sneps for Moe Newton Fineberg.

  

——œ—————mme}

AVIS

FSATURE FILM COMPANY
OF CANADA, Limited.

 

As » est donnë nu publie qu’en ver-
ta de Ja lei des compagnies de Qué-
bee, l a été zecordé par le lieute-
nant gouveranteur de la province de
Quel «, des estres patentes en date
du v ngt-treis noverabre 1915, cons-
titun il en corporation MM, Menry
duduti Trihey; Peter Bercovitch, avo-
eats ot conseils du Roi; Ernest La-
fouta ne, Michae: Thomas Burke,
nvocats, € James Johnston, comp-
table. de Montréal, pour les tins sui-
vante t:

Exe reer le commerce de marchande
se pellien"es de vues animées et de
vinén atogranhes, d'échange de ces
peilic en: apicinlement, prendre i sa
charge +, À titre de commerce en opé-
ratios, du théâtre “Tivoli” en la citd
de Moaateéal, aiost que de la come
pagnis connie sous le nom de “The
Fenty te Fin Company of Canada”;
Foie les affnires Jos propriétaires

de tlifitres et anlles de vucs animées
et pou ‘vovetrs d’am'isements publies,
produ re et exhiber nu public aucu-
ne so te de eprésentations, d'exhi-
bition © el d'emssenrites ;

Etes procureur, natent on représen-
tant d'auerse corporation, société on
persior ne eXerexit 112 CONUAETCE SEM-
blable fnb-icant où fournissant au-
eon article qui peut être convenable-
ment On utilement employé en rap-
porf «vec duesn commerce sembla-
Ile:

Faire nueconvention ou con-

elure pucnu arcaoge-nant pour le par-
tare (va birders, "union des Inté-
rdta, 1, enne-esicn réciproque où la
coopôr ition organiste ou À âtre or-

 

  

 
Cua tn menage de res ae Ke ant au |

winger a décldé de danner un programm
actes 44 eaudaville quil surpansan en cR-
cheb auttatique, or eriCE Cu fuus cute

peminé-s qui exeroe ou est sur le
pornt c'exercer Aroum commerce que
In pré: ente compagnie cat autorisée
À « Ac1c AT, OÙ &vun3 Lrausaction ou

>
 ————

Kenre d'affaires nécessaire ou se rap
portant à lu réalisation des objets de
In présente compagnie;

Foursuivre toute et chucune des
‘ins susdites, soit comme principaux
agents, soit en sociéié ou conjointe-
ment avec aucune autre personne,
société, nssoclation où compagnie ;
Exerur et prendre charge d'aucun

sommerce que ln compagnie estimera,
de tenps À autre, susceptible d'être
convenablement exercé en rapport
avec les susdits objets ct pouvoirs, et
caleulé dr nature à accrotre et ren-
dre productifs, directement ou Lndi-
rectement, les privilèges, droits et
viens de ln compagnie, sous lo nom
de “Feature Film Company of Cu-
nado, Limited”, avec un fonds so-
elal de dix-neuf mille cing cents pius-
tres ($19,500.00), divisé en cent qua-
tre vingt quinze (195) puris de cent
plastres ($100.00) chacune.
Ja principale place d'affaires de

In corporation, est dans ln cité de
Montréal.
Daté du bureau du secrétaire de 1a

province, ce vingt-quatrième jour de
novembre 1015,

C. J. BIMARD,
Sous-secrétaire de la vince.

TRIHEY, BERCOVITCH, KEARNEY
& LAFONTAINE

Attorneys for Applicants.
——————et ttnwea,

AVIS

THE EASTERN MACHINERY,
LIMITED, OF MONTREAL.

Avis est donné au publie qu'en ver-
tu de fu première quertie du chapitre
70 des Stotuis revisés du Canada,
1906, désigné Loi dex compagnien, it
nu été délivré, sous le sceau du Seer6-
taire d'État du Canada, des lettres
patentes en date du 26e jour d'octo-
bre 1915, constituant en corporation
Armand Lalonde et Emile Alphonse
Lalonde,  manufacturiers, Désiré
Louis Dubois, conseil dy Roi, Joseph
Odilou Souey et Joseph Napoléon Ca-
bana, comptables, et Auguste d'An-
teuil, stérographe, toux de la cité de
Montréal, duns la province de Qué-

bec, pour les fins suivantes: -
(a) Faire les opérations de machi-

nistes, ingénieurs mécaniciens, êlre-
triciens et civils. fabricants d'outils,
fondeurs de cuivre. chaudronniers,
convertisseurs de fer et d'acier. for-
gevons, métallurgistes, constructeurs
de navires et réparatenrs en général;
manufacturer, acheter où ncquérir
autrenient, détenir, posséder, vendre
ériger, pnnstruire, meubler. équiper.
entreprendre, réparer, troquer et fai-
te le commerce de machinerie, mu
chines à vapeur, chaudières, réser-
voirs, dynamos, générateurs, pompes,
matériel roulant, quincaillerie et tou-
tes sortes d'iustruments où d'arti-
cles manufacturés, et toutes sortes
d'appareils mécaniques, machines,
outils el ustensiles, afusi que tous
les genres de système sanitaire et
fournitures de plomberie, y compris
des tuvaux, plomb eu feuilles, sou-
dure et articles de plomberie en fer,
plosub, cuivre, bois, métal, faîene où
autres matières. et fabriquer des
pieces en fer coulé et forgé de tous
geures: et acheter où acquérir autre-
ment. posséder, contrôler, entretenir,
construire, réparer et préparer les
plans de maisons. constructions,
quais, piles, bassins de radoub, pon-
tons, cloisons, bassins. cales de linla-
fre, locomotives, wagons et tous les
autres outillages.

(b) Manufaneturer, acheter, veudre,

importer et exporter. réparer, nité-
rer, louer où véder à bail et faire le
commerce d'appareils, nrachinerie.
‘quincaillerie et articles de toutes sor-
tes pouvant être employés pour Jes
fins de l'industrie mentionnée dans
la présente charte où s'y ruttachant :

(e) Céder, utiliser, vendre ou céder
autrement des matériaux où produits
utiles duus la fabrication, la répara-
tion où l'usage des produits ci-dessus
meutionnés ;

(d) Acquérir la clientèle, les droits
la propriété et les biens de toutes
sortes et en disposer, aussi et les
payer en deniers comptants, actions,

obligations, débentures et autres va-
leurs de la présente compagnie où

autrement;
(e) Acheter, acquérir et détenir

la propriété, les droits, privilèges et
franchises se rattachant à da tran-
action convenable des dites affai-
res:

(J) Reeevoir en paiement de ser-
vices rendus par la compagnie où des
matériaux fournis, des deniers comp-
tants ou des actions, obligations ou
autres valeurs de toute corporation
avee laquelle semblable contrat pour-
ra être conclu et tous autres biens
d'une nature quelconque ; et les dé-
tenir et les vendre vt souscrire au
capital-actions ou obligations de tel.
le corporation:

(#) Exercer toute autre industrie,
umnufacturière où bon, que la com-
piygrnie jugera capable d'être couve-
nablement exercée en rapport avec
les objets ci-dessus mentionnés on
directement la valeur des biens où
censée aceroitre divectement où in-
directement la valeur des biens ou
droits de la compagnie où les rendre
profitables :

(h) Acquérir où se charger de la
totalité où d'une partie des affaires,
propriétés ou engagements de toute
personne où compugrnie exerçant une
industrie semblable à celle qui est
exercée par da présente compagnie où
en possession de propriété propre
aux fins de la présente compagnie ;

(f) Demander, acheter ou autres
ment acquérir toutes patentes, li-
cences et choses de même nature
conférant um droit exclusif ou non
exclusif où limité d'utiliser tout ren-
scignement secret où Autre sujet
d'une fHivention capable d'être em-
ployée pour l'une des fins queleon-
ques de las compagnie ou dont Tae:
quisition sera censée profiter direc-
tement ou indirectement à la com-
prisgnée, et utiliser, exercer, dévelop-
per où permettre l'usage ou autre-

ment faire valoir la propriété, les
(oits où renseignements ainsi ace

quis;
(JY Sassacier ou conclure des con-

ventions nusujet da partage des pro-
fits, In fusion des intérêts. lu coopé-
ration, les risques commnnums, les con-
cessions réciproques où autrement
avec toute juavonne ou compagiue
exerçant où vhgagée où À la veille
d'exercer où entreprendre une indus
tric ou transaction que la présente
compagnie est. autorisée à esarcer
ou entreprendre ou toute industrie

ou transaction enquuble d'être con-
duite de manière à profiter directe-
ment ou indirectement à la présente
compagnie; of prêter des fonds, gn-
rantér les contrats où aider autre-
ment toute telle porsonne où comp
gnie et prendre où acquérir ou antre-
went des actions et valeurs de toutes
telles compngnies, et les vendre, les
détenir, lee réfrnetitre avec OÙ SANS
garantie, où en disposer autrement:

(K) Acheter, prendre à bail ou en
écharpe, louer ou autrement aeque-
tir tous bions aneubles et tous les
droits où privilèges que la compa-
tenle jugera névessaires ou propres
aux fins de son industrie, et en parti-
euller tous terrains, bâtiments, ser-
vitudes. machinerie. matériel et
domis de conunerce :

(1) Vendre ou ofder l'entreprise  
de lu cuupuguie ou wus partie de (23-2

L'AUPRORATE

son entreprise, pour la compensation
que les actionnaires jugeront à pro-
pos, et en particulier pour les actions,
débentures ou valeurs de toute autre
compugnie dont les objets sout sem-
Linbles ou en partie semblables à
ceux de la présente copugnie;

(m) Faire l'une où plusieurs des
choses ci<lessus enqualité de princl-
paux, agents, entrepreneurs ou autre-
ment et soit seuls où conjointement
avee d'autres ;

(1) Lever et aider à lever des
fonds et aider au moyen de bonis,
prêts, promesses, endossements, gu-
ranté d'obligations, débeutures ou
autres valeurs où Autrement toute
autre compagnie où corporation,
uvee laquelle la présente compagnie
aurait des relations d'affuires, et se
porter gurants de l'exécution des
contrats par toute telle compagnie
ou corporation, oun pur toute telle
personne où personnes ;

(n) Faire toutes les autres choses
avantageuses pour atteindre les ob-
jets ci-dessus où y rattuchant.
Ja compagnie exercera son indus-

trie par tout de Canada et ailleurs.
sous le nom de “The Eastern Machi-
wery Company, Limited, of Alont-
real,” avec un capital-uctions de qua-
rante-cing wille dollars, divisé en
150 actions de cent dollars chacune,
et le principal lieu d'affaires de la
dite compagnie sera en lu cité de
Montreal, dans lu province de Qué-
bee
Duté du birreau du Secrétaire

d'Etat du (‘anuda, ce 28e jour d'oc-
bre 1915,

THOMAS MULVEY,
Sous-secrétaire d'Ftat.

AVIS

MAISONNEUVEAMUSEMENT
LIMITED

19-2

 

Avis est doté au publie qu'en ver-
tu de la première partie du chapitre
79 des Statuts revisés du Canada,
1906, désigné Loi des compagnies, il
u été délivré, sous le sceau du Secrë-
taire d'Etat du Canada, des lettres
patentes en date du 19e jour de no-
vembre 1915, constituant en corporu-
tion Mlené Chenevert. l’hilëas Cau-
martin, avocats. Perey Gregory,
comptable, Alfred Tracy, catssier, et
Louis Seymour Juaslow, gérant, tous
de la cité de Montréal, dans la pro-
vise de Québee, pour les fins sui-
vinites :—

(a) Construire, ériger, acheter,
louer, affatmer ou autrement acquê-
rir des théâtres ou autres bätisses
«t ouvrages devant servir comme tels

ou qui peuvent servir en rapport avec
iceux ot de gérer, administrer et
faire fouctionner les dits théâtres
ot autres bâtisses et ouvrages;
d'exercer l'industrie et en particulier
de pourvoir à la production repré-
sentation et fouctionnement d'opèras.
Wopérettes, d'actions acâniques, de
comédies, vaudeville, de pantomimes,
de pièces de théâtre, de concerts pro-
moenades et autres et d'autres reprêé-
sentations dramatiques et musicales ;
de pourvoir à la production et de pro-
duire des exhibitions cinématogra-
phiques, Kinétoscopiques et blogra-
phiques, et autres exhibitions de
vues animées pur quelque autre pro-
cédé qu'elles peuvent exhibées; et
d'exercer l'industrie de restaurateurs,
d'agents de théâtres, de gardlens de
loges, de propriétaires de salles de
concerts, d'éditeurs et d'imprimeurs
de publications dramatiques et mmusi-
cales;

(b) Manufacturer, acheter ou au-
tement acquérir, détenir, posséder,
vendre, céler, transférer, importer,
arrenter, négocier et faire Je com-
merce depellicules, Jaimpes, charbons,
lentilles condensateurs et machines
pour la représentation de vues ani-
mées et leurs appareils ou aceessol-
res de toute entégorie et description
ot de tous autres articles et choses
d'un caractère semblable ou analo-
gue à ce qui précède, ou tucun d'eux
où s'y rattachant :

(¢) Acheter, arrenter, ériger ou
autrement acquérir des appareils ou
accessoires pour produire des vues
animées avec la lumière du Jour ou
autres invention pour produire et
Teprésenter des vues animées avec
In lumière du jour;

(d) Entretenir, exploiter, instatter
et contrôler par la Imnière du your
des vues animées dans tout théâtre,
salle de spectacle, salle de musique,
on autre endroit où des scénes de
théâtre, d'opéra où de vauderiite ou
autre genre d'amusement sont reprd-
santées ;

(e) l'roduire. encourager, Impri-
mer, posséder, acheter et représenter
et pernrettre à d'autres de produtre
et représenter ces plèces de théâ-
tre, opéras, ecirques, vaudevilles, vues
nnimées et autres genres d'amnuse-
ment. généralement présentés dans
les théâtres, salles de musique, pares
et autitres places d'amusement:

(1) Détenir, passéder, acquértr par
achat où autrement et vendre des
scènes et propriétés et toutes les In.
ventions brevetées ou mon qui sont
employées aux théâtres, salles d'opé-
ra ou Autres lieux d'amusement;

(g) Construire, posséder, arrenter,
louer. acheter ou autrement acquérir
et détenir des édifices, bureaux, ate-
liers, théâtres, salles de epectacle,
salles de musique, pares et autres
endroits où sont représentés des ecè-
nes de théâtre, des opéras, des vaude-
villes, où vues animées où autre genre
d'amusement et les vendre, cêger ou
autrement disposer de la propriété
natnsi aoquise et détenir et y donner
des représentations publiques ou pri-
vées où m'importe où ailleurs,

(h) Acheter ou autrement acquê-
rir, posséder et détenir des actious,
obligations et autres valeurs de tou-
tes corporations, maisons on Maivi-
dus engagés dans ue industrte sem-
blable À celle de lu présente compa-
Enie, où capable d'être exercée avan-
tageusenent par la présente compa-
prie monabstant les dispositions de
l'article 44 de In dite loi, où &« fusion-
ner avec toute compagnie dont les
objets sont en tout où en partie sem-
blable à coux de In présente compa-
gnie, et arrenter, vendre ou autre-

ment disposer de d'entreprise et des
biens de Ja compagnie ou de toute
partie de ces biens, pour la compen-
sation et aux termes et conditions
que Ia compagnie jugera bon;

(i) Acquérir de tonte personne,
maison ou corporation tous droits,
pouvoirs, intérêts, baux, options.
clientèle, franchise où autres con-
vessions, bénéfices on actions con-
cernant In suadite industrie et les
payer en totalité ou en partie en ac-
tions acquittées de la compagnte;

(j) Agir comme agent pour tout
individu, maison ou corporation en-
gagée dans une induatrie .emblable
à celle de la présente compagnee.
Ta compagnie exercera son indus-

tric par tout le Canada ct ailleurs,
sous lo nom de “Maisonncuve Amu-
sement, Limited,” avec un capital-
actions de deux cont mille doDars,
diviaé en 20,000 actions de dix dollars
chwune, ot le principal lien d'effai-
res de la dite compagnie acra en la
cité de Montréal, dans la Province
de Québec
Daté du bureau du Secrétaire

d'Etat du Carada, ce 22e Jour de
teateraute tL.

’ THOMAS MULVEY,
Sous-Scorétaire d'Etat,

AVIS

BILTMORE REALTIES, LIMITED.
Public Notice is herebygiven that

under the First Part of chapter 79
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as “Fhe Companies Act”,
letters patent have been Issuea un-
der the Seal of the Secretary of
State of Canuda, bearing date of the
25th day of November, 1915, incorpo-
rating Jueub Yale Fortier and Abra-
ham Wilfred Muhistock, udlvocates,
Jean Charles Duhamel, accountant,
and Florence Varney and Aarna Itau-
mel, stenographers, al of the City or
Mantrenl, in the province of Québec,
for the following purposes, viz:

(a) To carry on the busttress of
real estate and financial agents ang
act as agents for the purpose of
buying, solling, leasing and mana-
ging immovable property;
(w) To purchase, lease or otner-

wiKe acquire, and to own real estate:
to sell, lease, convey, exchange, dis.
pose of or otherwise deal with such
real estate or any portion thereof,
and to develop, improve and lay out
uny such property in building ors,
streets, lanes, sires or otherwse ;
to farm any such real estate wna to
sell and dispose af ‘the proquets
thereof ;

(¢) To construct, build, repaer,
alter and equip boildings and other
structures, and to deal in any Dbuil-
ding requisites; :

(1) To enter into any urrange-
ment for the sharing of profits,
Union of interests, co-operation,
Joint adventure, reciprocal comes.
slon or otherwise with any govern-
ment, municipal or local authorities,
or with any person, firm or company
Carrying on or engaged in or about
to carry an or engage in any business
or transaction capable of belng eon-
ducted so as directly or indirectly to
benefit this company, and to guaran-
tee contracts of, either with or with-
out security, and to lend moneys to
or otherwise assist, any such person,
firm or company, or any person, firm
or company undertaking to build an
or improve any property in which
the company is interested, ana gene:
rally to such persons, firms or com-
panies and upon such terms and con-
ditions as the company may think
fit ;

(e) To take and hold mortgages,
hypothecs, lieus, or charges to secure
the payment of the purchase price
of any property sald by the company
or any money due to the company
from purchasers or advanced by the
company to purchasers or others for
building purposes or other improve-
ments:

(f) To acquire by purchase, lease
or otherwise, or undertake the whole
or any part of the business, francht-
ses, property, rights, or liabilittes of
any person, firm or company ear-
ryinejes business which this compa-
nyis nuthorized to carry on, or pos-
sessed of property suitable sor tue
purpose of this aunpany;

(8) To purchase, acquire. hold,
transfer, sell and dispose of snares,
stock, debentures or securities fn any
other company having objects sumi-
lar in whole or in part to those of
this compmny, or carrying on busi
mexs capable of being conducted so
as to directly or indirectly benefit
this company, notwithstanding the

provisions of seution 41 of The Com-
panies Act;

(h) To sell, lease or otherwise dis-
pose of the whole of the property
and undertaking of the company or
any part thereof for such consigera-
tion and upan such terms ana eondl-
tions as the company shall see fit,
and to aceept cash, shares. bamis, de-
bentures, stock, or securities or any
other company in payment or part
payment therefor;

(i) To invest and deal with the
moneys of the company not Tmme-
diately required in such securities
awd in such manner us may sorm
time to time be determined:

(j) To amalgamate with any indi-
vidual, firm or corporation curvy ng
on business with objects altogether
or in part similar to thase of this
company, on such terms and condi-

tions as may be deemed advisable
(k) To distribute among the sha-

reholders of the company from time
to time any specie, share, bonds, de-
bentures, securities and other pro-
perty belonging to the company:

(1) To do all such other things as
ure incidental or conducive to the
attainment of the above objects;

(m) To draw, make. accept, endor-
se aml execute promissory notes,
bills of exchange, warrants and
other negotiable or tranferable ins.
trements :

(n) To py commissions to any
person, firm or company in consider-
ation of his or their procuring or
agreeing to procure sulseriptions,
whether absolute or conditionnl, for
any shares in this company, or in
any sudh company aforesaid;

(0) Any power granted tn para.
graphs hercof from any other para-
graph.
The operations of the company to

be carried on thronghout the Doni-
nion of Canada and elsewhere by the
name of “Biltmore Realties, Lini-
teal,” with a capital stock of one hun-
dred thousaml dollars, dividal into

each, amd the chief place of business
of the said company to be at the
City of Montreal, in the province of
Québec.

tary of Stote of Canada, this 27th
day of November, 1915.

THOMAS MULVEY,

23-2

AVIS

DIAMOND METAL COMPANY,
LIMITED.

l'urblie Notice is hereby given that
utter the First Pant of chapter 79
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as ‘The Companies Act.”
letters patent have been issued under
the Seal of the Secretary of State of
Canada, bearing date the 25th day
of November, 1913, incorporating Ja-
cob Yale Fortier aml Abraham Wil-
fred Muhlstork.  advocates, Jean
Charles Duhamel, accountant, and
Florence Varney aml Anna Baumel,
stenographers, all of the (City of
Montreal, in the Province of Québec,
for the following purposes, viz:—

(a) To buy, sell, trade and deal in
all kinds of metal, junk, rags, rubber
and other waste material ;

(b) To acquire by purchase, lease
or otherwise, or undertake the whole
or any part of the business, fran-
chicos, propecty rights, or liabilities
of any person, firm or company car-
Tying on any business which this
company is authorize! to carry on
or possessed of proporty suitable for
the purpose of this company;

(¢) To >, acquire, hold,
transfer, acli and dispose of shares,
atout. dehpnteiree ar ere-rition i= any
other company having objects simi-
lar in whole or in part to those of 

———

ness capable of being conducted so os
to directly or hdireotly benefit this
company, notwithstanding the pro-
visions of section 44 of The Com-
panies Act; . -

(d) To sel, lease or otherwise
dispose of the property and under-
taking of the company or any part
thereof for such consideration and
upon such terms and conditions us
the company shall see fit, and to
accept cash, shares, bonds. deventu-

res, stock or securities of any other
compny in payment or pare pay-
ment therefor;

(e) To enter into any arrange-
ment for the sharing of profits,
union of interest, co-operation or
joint adventure, with any person,
firm or company carryon or
engaged in or about to carry on or
engage in ny business or tranene-
tion capable of being conducted so

ax directly or indirectly to benefit
this company, and to guarantee the
coutracts of such person, firm or
corporation, either with or without
security ; and to led moneys ar
otherwise assist any such person.
firm or company and upon such
terms and conditions as this com-
pany may think fit:

(f) To invest and deal with the
moneys of the company not Tnme-
dintely required in such securities
and in such munner as may from
time to time be determined;

(g) To umalgamate with any indi-

 

2

—... -

(ce) To purchase or otherwise ac-
quire and obtain provisional and
otber protection and licenses sn res-
pret of any inventions or ulleged
Lintentions, patents, trade marks or
names, desigus, copyrights, schemes,
ideas, secret or other processes and
the like, which may appear likely
to be advantageous or useful to the
company, and to test, develop, pro-
long, renew, exercise, use, vend,
grant exclusive or other licenses in
respect of or otherwise deal with all
or any of the same;

(d) To purchase, acquire, possess
and hold or otherwise deal in and
deal with any securities, stocks,
bonds debentures or shares of uny
company whatsoever having objects
in whole or in part similar to this
company, notwithstanding the pro-
visions of section 44 of cht Compu-
nies Act;

(¢) To enter into any arrange-
ment for amalgamation, joinder of
interest or reciprocal cuncession
with any company, firm or person
carrying on business in whole or in
jurt similar to that of this com-
pany;

(f) To purchase or otherwise ac
quire the whole or any part of the
business, property, assets and Mabt-
litiea as à going concern or other-
wise, of any person or company car-
rying on any business which this
company is authorized to carry on,
or possessed of any property suitable vidual, firm or corporation carrying

or tn part similar to those of this
company, on sich terms and condl-
tions as may be deemed advisable;

(h) To distribute among the mem.
bers and shareholders of the com-
pany any shares or other assets
belonging to the compuy

(i) To do all such other things
us are incidental or conducive to
the attaimnent of the above objects:

(Jj) To draw, make, accept, endorse
and execute promissory notes, bills
of exchange, warrants and other
negotiable transferable instru.
ments:

(k) To do all or any of the above
things as principals or agents:

or

graphs hereof shall not be Timitel
by referenee to or inference from
any other paragraph,
The operitions of the company

to be earried on throughout the
Dominion of Canada and elsewhere
by the rame of “Diamont Meta
Company. Limited,” with a capital
stock of twenty thousand
divided into 200 shares of one hun-
dred dollars cach, and the ahiel pliee
of busitess of the sd eanpant to
be at the City of Montreat, tn the
Provinee of Québec.

Dated at the office of the cere.
tary of State of Canada, this 23th
day of November, 191%.

THOMAS MULVEY,

 

23-2 Under-Secretary of State.

#_

AVIS
me,
THE STAR FILMS, LIMITED

l’ubidie Notice is hereby given that
under the Pirst
of the Revised Statutes of Canada,
1906, known as “The Companies
Aot,” letters patent have been Issued
under the Seal of the Secretary of
State of Canada, bearing date the
13th day of November, 1913, 1ncur-
porating Francis Henry Norman,
professor, Rupert George Sharp, ma-
nager; Herbert Lubin. promoter:
Arthur Ecrement, notary, and BEd-
wird Bower Hesser, publicity direc.
tor, all of the City of Montreal, in
the Province of Quebec, tor the fol-
lowing purposes, viz: —

(a) To manufacture, produce, buy.

ture feature films, mation reel
fins and films of all kinds for the
production of moving pictures;

theatres of all kinds, including mo-
ving picture theatres, and in such
theatres to give all kinds of theatri-
eal performances. vaudeville perfor
mances, and exhibit motion picture
reels:

on business with objects altogether

(1) Any power griated in para-

dollars,

art of chapter 79

sell, lease and deal in moving ple-’

th) To own or lease and operate

for the purposes of this company,
and to pay for such business or pro-

| qerty, in whole or in part, with the

Coin St-dacques et St-Gabries

  

  

Repas à 40c

DIMANCHE, 19 DECEMBRE -

SOUFES

Crème Royal, Purée de Pois aux
croutons.

 

HORS D'OEUVRE

Laitue, Olives, Betteraves.

POISSONS

Haddock frit à 1a Maitre d'Hôtel.

ENTREES

Côtelettes de porc frais sauce to-
mate, Filet de boeuf aux champi«
gnons.

 

ROTIS

Boeuf rôti au jus, Gigot de veau
farci.

VIANDES FROIDES
Petit salé, Jambon, Tête fro-

mage,

LEGUMES
; Pommes de terre bouillies et pie

lées, Petits pois verts au beurre. | stock and bonds of this company;
(y) To remunerate any person or

company for services rendered in pla-
cing or assisting to place or guaran.
teciug the placing of any of the
shares of the company’s capital or
of any debentures or other securl-
ties of the company or in or about

|
}
i

the formation or promotion of the:
company or the conduct of its busi-|

| Hesse

(h) To sell or utherwise dispose
of the undertaking of the company,
or the whole or any part of its as.
sets, for shares, debentures or seen-
rites of any other company, not-
withstanding the provisions of sce-

"tion 44 of the said Act;
(i) To distribute among the mem-

bers of the company in Kina any
shares, debentures, securities or pro-
perty belonging to the company;

(J) Fo pay all costs for the incor-
j poration of the present company.
including legal charges;

(k) To do any and all other
things that may be expedient for

the due carrying out of the above
j purposes.
"The operations of the company to
be carried on throughout the Domi-

; ion of Canada and elsewhere by the
(name of “The Star Film, Limited,”
{with a capital stock of one millton
| dollars, divided into 200,000 shares
lof five dollars each, and the chief
|ee of business of the sald com-
pany to be at the City of Montreal
in the province of Quebec.

| Dated at the office of the Secre-
tary of Stale of Canada, this 15th
| duy of November, 1915.

THOMAS MULVEY,
212

DESSERTS

Tarte au citron, Tarte aux frame
boises, Gelée aux fruits, Sirop d'és
rable.

FRUITS

Pommes, Bananes.

FROMAGES

Canadien, Oka, Gruyère,

   

(ALAIN RHAS
‘erente, Hamilton, Niagara Falls, Detrels,

ot Chicago.

A TURONTO

En 7134 Houres per

  
l'International Eimité

Le train d'un service supérieur quitte
Montréal & 10.15 a.m.

Quaure Trains Express pur Jour
1016 am. 9.20 am. 7.30 pm, 11.00 pa.
MONTREAL, TOBUNTO et L'OURST
Wagons-butfeta, salon et bibliothèque

Ur les trains de jour: wWagone-lits Putl-
man, éclairés & l'électricité, avec lampes
de procure dans les lits, sur Les traine de
Bult,
MONTREAL — ALBANY NBW-

YORK, D. & H. Co. — a$%.00 arm, a8.30

rR
MONTREAL — BOSTON — SPRING-

FIRBLD via C. V. Ry, — a8.46 am, 83.00
pm.
MONTREAL — OTTAWA — 46.16 2m,
4.90 pm., al Of p.m
MONTREAL — SHERBROOKB--LBN-

NOXVILLE — 28.00 app. bL1¢ pm,
DURMAUX EN VILLE: 122 rue St-J ques. Tél. Main 6908. Môtel Windsor ©

gare Bonaventure
48.20 pm
aTous lee jours. bTous les jours, ex-

cepté le dimanche. cle dimanchs eeule-
ment.

Under-Secretary of State. RES “S470due
  

  
  

i

 

 

GRANDE?SQURCE
Pour la Goutte,

la Gravelle,

 

  

 

©.

l’Arthritisme, etc.
Ecrivez pour un pamphlet à propos des

Eaux de Vittel.

SEULS AGENTS EN CANADA

THE LEEMING MILES CO. LIMITED,
4 Boulevard St-Laurent, 5Montréal.

    

 

 

Distributeurs Généraux du

Graphophone et Grafonola
  

1.000 shares of one hundred dollars

Dated at the office of the Seere-

Under-Secretary of State. |

tins company or carrying on busi-

GROS

| et

| DETAIL

| CREDIT
ou

| COMPTANT

 

 

Ouvert

tous

les soirs.

IDEAL pour un
acajou.

COLUMBIA
 

©

  
Vodèle ‘Leader’

$100.
Le Cirafonola repésenté par la vign-t. > ci-lessus est le MODELE

doré, fumé ct en
Pourvu d'un moteur À 3 ressorts, volets d'expression ct du

nouveau Reproducteur.

cadeau. La caisse est ce: chine

Le plus grand Réper-

 

 

toire de Disques va.

riant de

A

$7.50

Autres  Graphophones

et (irafonolas variant

de

$20.00

$650.00

 

PIANOS DE HAUTE MARQUE DES PLUS CELEBRES MANUFACTURES
 

PEL. EST 3338

Canadian Graphophone Co.
202, rue Ste-Catherine Est, 202  MONTREAL.
   
         



  

  

 

   
  
  
  

  

  
  
  

 

  
  
  

 

   

 

. et-matioyage.   

TARTHUR “BRUNELLE. @
CUT MARCHANDS-TAILLEURS

18, ree St-Jeoques 3
… Montréal

 

  +

, or

OIE Su
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Nous apprenons, :à‘la derniè
bref de “quo warranto” sera pris contre l’êche-
vin Trefflé Bastien, afin de l'empêcher de siéger
davantage au Conseil.

M aura donc l'opportunité que lui offre de-
puis un mois l“Autorité”, de renseigner le pu.
blic sur ses relations avec les entrepreneurs
Laurin et Leitch, et avec l'ingénieur J. Emile
Vanier.

Lorsqu'il aura été interrogé
rieuses circonstances qui entourent la pose du
siphon sous le canal Lachine, et
du tunnel de l’avenue du Pa
pourra aussi nous donner, sans
renseignements sur la mise en place d’un tuyau
pour relier le canal Lachine aux pompes de
l’aqueduc. lorsque la conduite principale creva,
autour du Jour de l’An de 1914.

C'était sous l'ancien Bureau des commissaires.
1! est des gens bien vus sous tous les régimes.
L'entreprise devait coûter moi

elle en coûta S150,000. M. Bastien, qui connait
bien les entrepreneurs, pourrait leur demander

 

  

  

“MS A . : ax

 

re heure, qu’un

sur les mysté-

la construction
rc, M. Bastien
doute, quelques

ns de $100,000;  pourquoi. I! pourrait rendre tant de services a .

| bientot, M. Bastien
la Ville, s'il le voulait !
Après avoir essuyé au Conseil la rebuffade

que l'on sait, quand îl voulut succéder à l’ex-
contrôleur E.-N. Hébert, M. Bastien aspire au-
Jourd'hui à devenir membre de la Commission
scolaire catholique.

Mais M. Bastien ne sera pas plus commis-
saire des écoles catholiques qu'il n'a réussi à
devenir commissaire de la ville de Montréal.
Il se pourrait même que le bref de “quo war-
ranto”, en le dégommant de l’échevinage, mit
brusquement fin à ses appétits gloutons.

Puisqu’il s’entête à ne pas répondre aux ques
tions que lui pose l'‘Autorité”, nous allons le,
laisser tranquille pour le moment.
dons aux prochains contrats.
a la construction du tunnel de la rue Saint.
Denis, nous l'attendons à la confection de ce
grand égoût dans le nord — deux entreprises
sur lesquelles la compagnie Laurin, Leitch et

Cie, dit-on, a jeté les yeux.
A bientôt donc, M. Bastien !

En a-t-il, un estomac!

Nous l’atten-

Nous l'attendons

“L'AUTORITE”.
 

ESCLAVES BLANCHES

La nombreuse correspondance
que nous avons reçue en réponse à
l’article de notre directeur intitulé
“Esclaves Blanches” prouve une
fois de plus notre habitude de frap-
per juste à l"“Autorité”.

Les jeunes filles de bureaux, les
petites secrétaires, les demoiselles
du téléphone, n'ont pas à se décou-
rager. Nous entendons revenir sou-
vent sur le sujet et faire tout notre
possible pour stimuler la générosité
de ceux qui les emploient et les
paient si mal. Nous sommes les
amis des opprimés. Nous n'enten-
dons pas faire de démagogie mais
simplement revendiquer les droits
de ceux qui sont impuissants à se
défendre.

L'AUTORITE.

ert

LE GARAGE MUNICIPAL

Le budget est à la veille d'être
bouclé, suivant l'expression, chez
Concordia. Pas un sou pour un ga-
rage municipal. Mais que pense-t-
on donc chez les Contrôleurs ?
Ignore-t-on les dommages considé-
rables dont souffre la quantité d'au-
tos que possède la ville (pour plus
d'un demi-million, paraît-il). N'en
déplaise à l'administration actuelle,
nous sommes plus contrôleurs |
I“*Autorité” que tout le bureau de
contrôle ensemble.

Par exemple nous avons un plan
à suggérer par lequel la ville sauve-
rait plus de $200,000.00 par année,
sans débourser un sou. Elle aurait
un beau garage, sans commission
pour qui que ce soit, sans scandale,
sans injonction, sans boodlage.
Ça vous épate, messieurs les éche-

vins! Eh bien, c’est comme ça à
l'‘‘Autorité”. Venez nous consulter.
(Consultations gratuites de 9 hrs
a.m, a 6 hrs p.m.).

———--—------

M. BOURASSA

M. Bourassa a obtenu jeudi soir
un des plus rands succès de sa car-
rière au Monument National. Ene
core une fois comment se fait-il que
tous les étudiants ou presaue, sont
allés l’acclamer ? Ceci devrait faire
réfléchir certains chefs du parti li-
béral. La jeunesse n’est pourtant
pas à dédaigner et à négliger.
A tout événement, le grand tri-

bun a donné une belle leçon d'his-
toire constitutionnelle. Devant un
auditoire d'élite et patriote, il a
prononcé un des grands discours de
sa vie. M. Bourassa est un de nos
adversaires politiques, mais nous
ne pouvons nous empêcher de re-
marquer l'ascendant qu'il prend sur
le peuple.

————

A PROPOS DE TAXES

Il ne s’agit point alors de sur-
charger des propriétaires qui paient

Te

  

 

I! y aura cette

année une grande

demande de Ia

Ekers’

Bohemian

. Lager Beer

à l'occasion de

“ NOEL
et

du

NOUVEL,AN

| Mieux vautdonc 

déjà de lourdes taxes et ont d'au-:
tant plus de peine à s’en acquitter
que leurs revenus sont moins êle-
vés, mais d'imposer ceux qui, en
temps de prospérité, n'ont pas con-

l'afimentation du trésor
ils auraient dû le

tribué à
‘public comme
faire et ont tiré avantage de privis|
lèges ou de situations exception-
: nelles.

trés grande valeur qui ne sont pas
“directement affectées au culte ou
aux institutions

pôt. Pourquoi ces propriétés ne
sersient-elles pas taxées comme les
autres.

“Le Réveil”.

LES PENTES DOUCES
La question des tramways paraît

définitivement abandonnée pour
d'ici aux élections. C'est une bien
grosse question d’écartée, qui au-
rait dû se régler pourtant. Nos
contrôleurs auront donc le loisir de
s'occuper À autre chose. Que fait-
on par exemple des pentes douces ?
Pourquoi laisse-t-on accumuler les
frais judiciaires ? Pourquoi laisse-
t-on trainer le règlement de cette
question importante? Les intéres-
sés sont à se prépater pour aller
demander justice à la Législature.

i Et iis font bien.
profiter pour demander un change-
ment radical dans la forme de notre
gouvernement municipal et ça fera
plus de monde pour aller frapper à
la porte du premier ministre et ré-
clamer la transformation nécessaire.

uert

ON NOUS ECRIT
‘Je ne saurais vous dire combien

vous avez eu raison d'écrire votre
article intitulé : ‘‘Esclaves Blan-
ches".

Vous ne sauriez trop, Monsieur
Maillet, insister sur ce point de
l'augmentation des salaires des
jeunes filles, car vous ne savez pas
combien de larmes vous essuyez et

combien de joies et d'espérances
vous faites naître dans le coeur des
jeunes employées de bureau.

L'oeuvre que vous avez entreprise
a pour but de guérir une plaie so-

ciale qui a les pires conséquences.
Je vous remercie tant en mon nom
qu'au nom de celles que j'ai vu souf-
frir, pleurer, se décourager et aller

lants qui percent et surmontent les
vagues de la mer houleuse de la
vie.”

—_—

LA REFLEXION S’IMPOSE
11 est évident que nous sommes

arrivés à un point où la réflexion
s'impose. Il serait inutile de le nier,
il faut mettre un frein à la dépense

une situation qui peut devenir fort
dangereuse. La générosité n'est

| plus de mise quand la prudence la
| plus élémentaire commande l'écono-
mie et ia surveillance la plus rap-
prochée.

Il faut mettre fin à ce système
trop souvent mis en pratique, de
donner une apparence de grand suc-
cès à une transaction peu fructueuse
par l'émission de détails importants
dans les états de compte soumis au
public, et qui laissent, volontaire-
ment, dans l'ignorance de la véri-
table situation.

Les citoyens de Montréal doivent
se livrer à la réflexion plus que
jamais.

La banqueroute est aux portes de
fa ville.

rm

EXAMEN DE CONSCIENCE
Le moyen le plus certain, pour

un corps public, comme pour un
particulier, d'exercer une économie
convenable dans l'administration de
‘ses biens, c’est de faire périodique-

' ment, un examen de conscience.
Il est utile, au plus haut point,

do comparer les recettes avec les
dépenses, les obligations avec le re-
venu et de bien méditer le bilan
ainsi établi.

Montréal ne devrait pas tarder

 
| à faire son examen de conscience.

 

 
—

CHOISISSONS BIEN NOS
MANDATAIRES

Un peu partout, et les évènements
[le prouvent surabondamment, un
| peu partout les pollitciens qui réus-
.sissent le mieux me sont que des
| exploiteurs du peuple, des gens qui
Îse mettent en tête de la chose pu-
bligue non pour être utiles à leurs
semblables, mais pour servir leurs
propres intérêts.

Aussi quelles tristes sdministra-
tions svons-nous dans la plupart
des cas? Les exceptions ne servent
qu'à confirmer la règie.

Aussi longtemps que les élec-
teurs ne se feront pas un strict de-

] voir de choisir pour’ leurs manda-
taires des hommes éprouvés,
hommes an caractère Tértement  
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lis pourront en ;

se heurter aux récifs les plus sail-'

qui risque de nous faire verser dans !

 
    

Il y a, par exemple, au centre IER AS
de la ville, des propriétés d'une‘; S

d'éducation et de:
charité et qui ne paient aucun im-.

 

Grenades
 

Quinze commissaires.
* # +

C'est l'idéal.
* * *

Commissaires ou contrôleurs, ou
échevins, mais quinze seulement.

+ # 0%

Le plan du Dr Guérin, quinze
hommes élus par cinq grands dis-
tricts, ou le plan Lapointe, quinze
hommes élus par toute la ville.
Voila ce qu'il faut.

* * *

Montréal veut un changement,
c'est le cri qui se fait entendre
dans toutes les classes de la popu-
lation.

x # +

Montréal est rendu a quia. La
vache à lait légendaire de la pro-
vince de Québec est tarie. Seule
la Législature peut amener une
réaction vétérinaire efficace.

= * x

C'est un ucte d'économie de gar-
der à l'Hôtel de Ville les employés
travailleurs et à leur plein salaire.

C'est un acte d’économie de chas-
ser de l'Hôtel de Ville les employés
paresseux, les parasites, les offie
ceux, les nullités,

* * *

It faut des bras de fer pour diri-
ger efficacement l'arène de l'Hôtel
de Ville.

* > *

* * *

L'idée de faire élire les contrô-
leurs par les propriétaires seule-
| ment est une idée du temps de Jo-
! sué.

Île temps qui court; et le soleil, le
, vrai, c'est encore le peuple,
+ * * *

 
Les locataires paient assez cher

| de loyer depuis quelques années
| pour avoir au moins le plaisir de
voter contre certains candiats qui

voudraient forcer les portes du bu-
reau de Contrôle.

x x

Non, M. le sénateur Dandurand
ne sera pas candidat à la mairie

| pour la bonne et simple raison qu'il
| n'est pas même capable de se faire
: élire bedeau nulie part.

“ # +

M. Rodrigue Langlois:
—Vous avez menti, Bastien.
Trefflé Bastien:
—Vous avez senti Langlois.

x =: x

Il est incontestable que l’un des
deux est un menteur. Est-ce Bas-
tien? Est-ce Langlois? L'‘Autori-
té" parie les 25,000 numéros spé-
cisux qu'elle publiera à l’occasion
de Noël que ce n'est pas Rodrigue
Langlois, Le public fera ensuite
les paris qu'il voudra.

x = a

Les chances de Trefflé Bastien
comme Conseiller Législatif sont
tombées bien en bas du pair depuis
quelque temps. Les gens de Qué-
bec ont un mot à dire et trouvent
que le bedit gommerce de l'échevin
d'Ahuntsic n'est pas de ceux qu'il
convient d'introduire dans l'auguste
chambre rouge du Palais Législatif.

x 0% =

Bastien, Maire de Montréal ou
contrôleur, ce serait la faillite de la
sainte société qui a nom Laurin
Leitch. M. Bastien serait telle-
ment scrupuleux que cette compa-
gnie n'aurait aucune chance d'obte-
nir “le moindre petit contrat”.

x = x ‘

Les journaux annonçaient que le
magistrat St-Cyr avait failli s’eme
poisonner par le gaz. N'ayez
craînte, ami lecteur. Le juge St-
Cyr est à l’abri de ces accidents au-
tant que les autres juges qui siègent
dans l'atmosphère pourrie de cette
partie du Palais de Justice. Après
un certain séjour dans ces parages
infectes, l'on devient vacciné. Si
notre excellent M. St-Cyr partait
pour le front, mous croyons qu’il
est immunisé à tel point qu'il n’au-
rait pas même besoin d'appareil
pour se prémunir contre les gaz
asphyxiants des Boches. Il est vac
ciné, voyez-vous !

 « 8

Il y avait autrefois un ennemi
implacable des Romains du nom de
Mithridate le Grand. Tout jeune it
avait étudié les plantes vénéneuses
et s'était tellement familiarisé avec
les poisons les plus violents qu'il
en était arrivé à n’en avoir plus
rien à craindre de leur effet.

Le juge St-Cyr a suffisamment
séjeurné dans les soubassements du Palais. I! cest devenu un nouveau

+ =

 

        

= = thodistes, ni la Lord's Day Alliance
‘| ne peuvent atteindre ? |

On n'arrête plus le sofeil par

: CLUB CANADIEN

. L’AUTORITE
re |

ét

Lisez “l’Autorité”
 

 

 

SAMEDI, 18 DECEMBRE 1915

Le fonds des mitrailleuses a été
un fiasco complet. Ici comme ail’
leurs, des patriotards ardents se
sont ingéniés d'imposer cette sous-
cription À tous ceux qui avaient les
moyens d'y souscrire.

S'il fut un mouvement ridicule,
ce fut bien celui-là. |

1 n'appartient pas à des parti-
culiers, en mal de notoriété, de
mettre leurs noms en vedette de
cette façon.

a

* * * :

Les Etats-Unis, qui subissent en
ce moment toutes les humiliations '
possibles de peur de venir aux prie

ses avec les ennemis des alliés, ne.
seraient pas assez forts pour résis-
ter à l’envahissement des forces de
terre et de mer du Kaiser et empê-
cher le Canada de devenir la proie
du vainqueur de l'Europe. |

L'Oncle Sam, s'il songeait à sa |
propre sécurité, prêterait main for-:

te aux alliés et leur aiderait à écra- |
ser l'ennemi commun, le colosse
prussien. i

* +. |

Dit le “Jack Canuck": ,
‘‘Plus courtes sont les heures de ;

vente des liqueurs, plus Ja liste des |
ivrognes est longue, à Toronto.” |

Mais il y a donc des débits clan-'
destins à Toronto, que ni les mé-,

H y en aura sans aucun doute aux :
Trois-Rivières, lorsque la prohibi-
tion sera en vigueur.

x = +

Le “Soleil”, ces jours derniers, a !
trouvé un nouveau remède pour ene |
rayer la prostitution.

Il disait: |
‘Les tenancières ou tenanciers de !

ces bouges, ou ceux ou celles qui les
habitent, sont passibles de l'amende '
et de l’‘‘’empoisonnement’’. |

Ga, c'est radical. |
* * * ‘

Les ouvriers, les commis de plu- ;
sieurs établissements, les fonction- ;
naires publics, ont tous donné une
journée de leurs gages ou salaires

pour le fonds patriotique.
Pourquoi, à la prochaine session

du parlement et de nos législatures

ne forcerait-on pas nos législateurs
à donner, eux aussi, le produit|
d'une journée de leur indemnité :
parlementaire pour le fonds patrio- ‘

tique.

 

!
!

* * x

La flotte anglaise est la protec-
trice de notre existence; elle est
notre rempart, notre salut.

Si l'Angleterre succombait devant
le colosse prussien, malgré la coopé-
ration de la France, de la Russie
et de l'Italie, la face du monde se-
raît changée.

* * *

Si l'Allemagne devenait assez
puissante sur mer pour tenter de
s'emparer du Canada, les Etats-
Unis n'auraient qu’à se bien tenir.
Ils n'auraient pas le temps de nous
sauver de l'invasion !...

Donc, tant que le drapeau britan-
nique flottera au vent, nous n'avons
pas grand besoin du secours de

l'Oncle Sam.
* = 2

Où sont les jours d'antan ? Les
beaux jours de luttes, de luttes

agressives, où tous les vrais libé-
raux, les ROUGES, comme on les
appelait dans le temps, rivalisaient
d'émulation pour faire triompher
les idées qui leur étaient chères ?

* * *

Où sont les jours d'antan ? Les
jours de Préfontaine, de Robidoux,;
de Geoffrion, de Mercier, de Dé-|
chesnc, quand chacun mettait la |
main dans sa poche pour faire vivre
les clubs, les journaux, et entrete- |
nir chez l'électeu: l’idée libérale ? |

Nous sommes aujourd'hui un par-
ti d'arrivistes; nous vivons sous un |
régime de kaiserisme et les desti-,
nées du parti libéral sont entre les
mains d'un petit groupe qui ne tra-
vaillle que pour servir ses intérêts|
personnels et mousser ses petites :
affaires. |

 
x =. i

H est temps, grandement temps, ;
que nous sortions de notre torpeur
et que nous nous débarrassions des |
requins qui rongent notre parti. Ne |
craignons pas de nettoyer les écu-
ries d'Augias et de dénoncer pu-
bliquement les tristes sires qui pa-
ralysent nos efforts et tuent l'en-

Haut les coeurs! Que chacun y
mette du sien et le succès couron-
nera nos efforts.

UN CHAT, UN CHAT
Boileau disait avec raison:
“J'appelle un chat, un chat, et

Rolet un fripon.‘*
Aux électeurs, il faut exposer

toute la vérité, au risque de perdre
un peu de cette popularité de mau-
vais aloi, qui consiste à capter leur
confiance et leurs votes en leur fai-
sant des promesses qui ne doivent
pas ze réaliser et en leur cachant
sur leur véritable situation, la vé-
rité qu'ils ont Je droit absolu de
savoir.

 

QUARANTIEME ANNIVERSAIRE
DE LA FONDATION DU

1875-1915

PROGRAMME

!1.—Piano, Campanella . . . . Liszt
Mile Germaine Meloche

2,—Chant, Brunette . . . Boisdeffre
Mllc Alice St-Jean

3.—~Déclamation . . . . . +...
M. Héliodore Parent

4.—Violon, Scène de Ballet . . Bériot
Mlle Adrienne Dusscault

3>—Chant . . «+ + . Bem
Nymphes et Sylvains
Allie Eugénie Dorcal

¢—Harpe . . .... . + + Au Choix
Mad. R. Lajoie

7—Chant: Patrie . . . . Paladiihe
M. J. E. Deslauriers

8.- -Déclamation . . . . . . . ,
Mlle Marie-Anne Brabant

9--Chant . . . . . + + + + + + ©
‘Vieilles chansons (en costume)

Mad, Chabot Lamoureuæ
16—Trio: Amadis . . . . Oberthier

Harpe: Mad. R. Lajwe
Violon : Mile A. Dusseault
Piano: Mad R. MacMillen

. o .

 

 La zuerregest pes oi entrouse

thousiasme chez les vrais libéraux. :
 

  

AU PARC SOHMER

Une partie de “base-ball” jouée par des

chiens. C'est «e qu’on verra au pare Soh.

mer, demain, ærÂâce aux mille et un tours

drolatiques de ln troupe de “bull terriers’
savants Seabuy, engagée À três grands

frais par ln direction. C'est un acte Innu-
bilable, les autres numéros du program-

me sont tous dus primeurs. II y a: les

 

nouvelles. 
 

Quatre merveilleux acrobates Tudeaca, de
retour d’une tournée À grand succès dans
l'ouest américain: Fred et Beesie Jucier,
danseurs ot violonistes homme et fenune
et des favoris du vaudeville; les Savoyu.
trio mexicain, deux femmes et us homme.
dans un acte extrasensationnel avec «ou-
tenux et haches; lw Garrick, dans jeur
genre inédit Ge marionnettes anvantes,
faisant d'admirables imitations sur une
scène en iminiature: ce mont aussi ces
marlonnettes vivantes. Le danseur BMec-
Garry est certainement unique duns son

grnre, ct son numéro sera une véritntle
suprise? A part tout cela, 11 y aura un
magnifique concert par la muslgue du
parc: et tout cola cohatitue un progran-
me qu'on ne saurait Jamais trouver ailleurs
aussi varié, pour la modique somme de

dix sous

 

 

   
     

 

  
  

J. H. HARTE, ;
216, Laurier Ouest

Gervais & Frere
71, Oherrier

  

A. D. QUINTIN,
5140, Sherbrooke Ouest

P. DEMITRE,
4187, Ste-Oatherine Ouest-
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MONTREAL TRAMWAYS CO.
Horairo du service suburbain 1914-16 vf 4

LACHINE da aibishbépetlt

: de Poet 16 min. Service de 5.40 am. à 5.00 an rl

po thardr Tustin ze min. Service de 5.00 am A 400 pm if Jatt
10 min. Mervice de 4.00 pm à 1.10 pm J

20 min. Service de 7.10 pm À 12.00 minult i |

De Lachine 20 min Bervice de 630 am A 850 am :
10 min Bervice de 5.60 am A $00 am h
20 min. Service de 9.00 am. 8 400 pm We. ve
10 min. Service de 4.00 pm. à 1.00 pam AT
20 min Service de R00 pm. > 1210 am .

SAULT AU RECOLLET wror. VINCENT poaun Hi ERTAINES cigarettes ontun ge ‘gréable: Te ten e— oment qu’elles
De la rue St-Denis à 15 min. Service de 65.15 a.m. A 6.00 am. | lorsqu onlesa lum mais du in m de 41

st-Vincent de Paul. 20 min Service de 500 ain. À 4.00 pm ! sont fumées jusqu'à la moitié elles perdent leur

15 min Service de 4.00 pm à 7.00 p.m i bon rout .

20 tin. Service de 1.00 p.m. a 0 pm | gout. +
30 min Service de 3.00 p.m . pm ! 3

Char pour Henderson seulement . . . . . © HH am. I TEL N EST PAS LE CAS DES

Char pour St-Vincent de Paul , . . + 2 = : am

De St-Vincent de l’aul 15 min, Service de 5.46 a.m à 1.30 p.m ih CIGARETTES MURAD

Al st-Denls. 20 min Service de 8.30 am : p.m i . . ,

ure se t6 min Service de 430 pm A 7.37 pm il Un des points saillants de la Murad c’est qu’elle
20 min. Service de 730 pm A 130 pn ir erve

30 min Service de $30 pm. “Ad 11.30 pm i cons

Char de Henderson À la ruée St-Denlh . . . . . 1220 am bt, SA FRAICHEUR SON AROME

Char de Si-Vincent À la rue St-Denis . . . . . 1.10 am ; 9

CARTIENVILLE ; ET SON GOUT DELICIEUX
Jeu 20 min. Service de 5.20 am. A 10.40 pm. . . AR

De Snondun Jet 40 min. Service de 10.40 p.m. A 12:00 minult jusqu’à la dernière parcelle.
De CartiervU! 20 min. Service de 5.40 a.m p.m . .

memes 40 min. Hervice de 11.00 pm. à 12.00 am n Commel'a dit un fumeur enthousiaste :

P DE LA MONTAGNE | “La Murad est une perfection
De l'Ave d

' A

et Mont-Royal 20 min. Service de 5.40 am A 12.00 minut lorsqu on l'allume et va
De I'Ave Victoria. 20 min. Kervice de 550 am. A 12.30 am i s’ameliorant en se fumant.

De l'Ave Victoria i ;

4 Snowdon. 10 min. Service de 550 am. à 3.60 pm Un Tous les fumeurs de cigarettes MURAD peuvent

BOUT DE I°1LE if attester ce fait.
6v min. Saservice de $00 am. À 12.00 minuit LR 3

TETRAULTVILLE pl Partout - Pourquoi:
16 min. Bervice de 600 am. à 9.00 am il .

30 min Service de $9.00 sam. 2 130 pm hy QUALITE

15 min. Service de $30 pm. .00 p.m
10 min. Service de 700 pm à 839 pm ! SUPERIEURE

POINTE AUX TREMBIES .

15 min. Bervice de b00 am. & 200 am if:
30 min Service de 900 am à 3230 pm il er
15 min. Service de 3.30 pm. à 1.00 pm. PP

30 min Service de 7.00 pm À 11.00 pm | - dar

60 min Service de 1100 pm. 8 1.00 am Wi mr . E
hilt THI Bi phe Ther i !

4 TTTCbfi IH

eR
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~Vauvensrgues.
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libérale,

OTTAWA,
189 Sparks.

_ Nous pourrions bien ne pas commencer à vous parler des qua-
lités supérieures de nos instruments dans cette annonce, Nous ap-
puyons simplement sur la nécessité qu’il y a pour vous de voir et
d'essayer les marques suivantes bien connues avant de donner
votre commande. Une visite ne vous engage nullement à acheter.

Pianos et Pianos Automatiques
Steinway, Heinizman & Co,

Nordheimer et Lindsay

VICTROLAS et RECORDS
. *

Nos prix sont les plus raisonnables et nos conditions les plus
faciles. Vous pouvez donner votre vieux piano comme paiement par.
tiel sur votre achat—nous vous accordons toujours une aliécation

   Nous Vous Invitons à Visiter les

salles de Musique de Lindsay
avant de décider où ct quoi acheter en fait de piano, piano automa-
tique ou Victrola pour Noel.

Des records Victrola et des rouleaux de musique font des ca-
deaux de Noel appropriés pour ceux qui ont déja un Victrola ou un
piano automatique.

; Nos records se chiffrent à plus de 7000 et nos rouleaux de mu-
sique à plus de 5000,

C.W. LINDSAY, Limited
512 ruc Sainte-Catherine O., Montréal,

394 rue Sainte-Catherine Fat.

QUEBEC, TROI \201-203 Saint-Jean. 29 DeaForres,

Ea iSAY 24 R
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